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INFORMATION ET ACTIVITE PROFESSIONNELLE 
L'ELABORATION D'UNE ARGUMENTATION PAR UN AVOCAT 

Florence DENIS-CARPENTIER 
sous la direction de Jean-Paul METZGER 

Universite Jean-Moulin Lyon 3 

Resume : 

Pour defendre les interets d'un client, un avocat elabore une argumentation. Dans le 

contexte de Vactivite de defense, la recherche de rinformation paralt indissociable de 

Velaboration meme de Vargumentation. 

Pour preparer son argumentaire, Vavocat fait appel a des informations de nature juridique 

et factuelle, qu'il interprete. 

Le cheminement suivi par 1'avocat est a la fois exploratoire et finalise. En ce sens, sa 

demarche est de type heuristique. 

Deseripteurs: 
Activite professionnelle ; Defense ; Information ; Raisonnement; Avocat; Argumentation ; 

-AfgumentaiFe; Elaboration ; Heuristique. 

Abstraet: 
In order to defend a client's interests, a lawyer works out an argranent. In the context of the 

defence activity, the information's research seems to be indissociable from the very 

elaboration ofthe argument. 

To take the preliminary steps for his argumentation, the lawyer appeals to information of a 

legal and factual character, and he interprets them. 

The progress carried out by the lawyer is exploratory and it has a finality. His approach is, 
therefore, heuristic. 

Keywords : 

Professionnal activity ; Defence ; Information ; Argument ; Lawyer ; Argumentation ; 

Elaboration ; Heuristic. 
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« Nous appellerions donc non raisonnabie celui qui croit quelque chose en 

depit du temoignage des sciences. » 

Ludwig WITTGENSTEIN « De la ccrlitudc », aphorisme 324 
Collection Tel (Mlimard, 1990 

« Ainsi la connaissance humaine est ouverte dans ce qui la ferme etferm.ee 
dans ce qui Vouvre. Mais, du coup, elle risque sans cesse de s 'enfermer dans les 

croyances et opinions lorsque tes idees et les thiories perdent la communication 

avec leurs referents... » 

Edgar MORIN « La methode » Tome III « La connaissancc de la connaissance », p.207 
Collection Points Essais Seuil, 1992 
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Nous tenons a remercier les personnes dont les noms suivent pour le soutien 

qu 'elles nous ont apporte pendant ces quelques mois, mais egalement tous ceux 

qui, par l'oreille attentive qu 'ils nous ontpretee, nous ontpermis d'avancer sur le 

chemin de la recherche que nous avions trace pour cette annee. 

Merci aux membres d'E.R S I C.O. 

Merci a tous les membres du cabinet Guimet et notamment a Maitre Galetti, qui a 

represente le cabinet Guimet sur 1'affaire que nous avons choisi d'etudier. 

Merci a Maltres Tudela, Denard, Braillard et Poyard. 

Merci a Mesdemoiselles Bros, Maes, Mezerreb. 

Nous esperons que le fruit de notre travail vous sera agreable d lire. 
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Introduction 

Information et activite de Vavocat 

Pourquoi ? 



Le metier d'avocat est un metier auquel nous nous destinions et pour lequel nous 

avons effectue les etudes requises, une maitrise en droit. Des evenements nous ont 

orientes vers d'autres projets. Apres une experience professionnelle d'un an en 

entreprise, nous avons fait le choix de reprendre nos etudes. 

Avec le desir d'elargir notre horizon, nous nous sommes presentes au concours 

d'entree de 1'Institut d'Etudes Politiques de Lyon oii, en section Politique et 

Communication, nous avons eu la chance d'apprendre beaucoup de Monsieur 

Jean-Franpois Tetu. 

Cest a la suite de cette rencontre avec la « Communication », que nous avons 

decide d'integrer le Dipldme d'Etudes Approfondies (D.E.A.) en Sciences de 

1'Information et de la Communication. 

Ce detour s'imposait, selon nous, pour expliquer 1'orientation tres specialisee de 

notre travail. Nous pensons tres sincerement que pour etudier les pratiques d'une 

profession, il faut etre impregne de sa culture, tout en ayant pris du recul, pour 

avancer des hypotheses interessantes sur les fagons de travailler et de raisonner des 

professionnels en question. 

Ce que le D.E.A. nous a apporte, ce sont de nouvelles formes de questionnement. 

En effet, les interrogations que nous nous sommes posees tout au long de cette 

annee sur Finformation et la communication nous ont revele, au sujet d'une 

profession particuliere comme celle d'avocat, 1'interet que peut presenter 1'etude 

de 1'information mise en relation avec la production d'un raisonnement. 

L'activite de Favocat est exemplaire a ce titre parce que Fargumentaire produit 

pour la defense d'un client est le resultat apparent de raisonnements. La profession 

est donc bien adaptee au questionnement sur la relation entre information et 

raisonnements professionnels, un des axes de recherche developpes par le 

laboratoire E.R.S.I.C.O. (Equipe de Recherche sur Flnformation et la 

Communication des Organisations), Unite Propre de FEnseignement Superieur de 

FUniversite Jean-Moulin Lyon 3, qui nous a soutenu tout au long de ce travail. 
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Pour comprendre et analyser les relations entre information et raisonnement 

professionnel, il nous est rapidement apparu en nous confrontant au terrain, que 

seul 1'approfondissement d'une affaire nous permettrait de retrouver le chemin 

parcouru. 

Apres une phase de pre-enquete, pendant laquelle nous avons entendu huit 

personnes sur 1'information professionnelle des avocats, nous avons choisi de 

passer dix jours dans un cabinet. Cette periode d'observation nous a permis de 

comprendre le fonctionnement du cabinet au jour le jour et de cotoyer toutes les 

personnes qui y participent. Apres discussion avec les avocats composant le 

cabinet, nous avons retenu un dossier dans lequel un certain nombre de documents 

manuscrits etaient encore archives. Ainsi, une bonne partie des etapes du travail 

effectue sur le dossier pouvaient etre retranscrites. Pour le reste, Pavocat 

responsable du dossier, Maitre Galetti, nous a informe sur le deroulement de 

1'affaire. 

Nous ne pouvons pas dire que notre sujet nous est apparu clairement des le debut 

de notre recherche. En effet, c'est a travers de nombreuses discussions et la 

confrontation au terrain que peu a peu, avec un effet d'entonnoir (etape decrite 

d'ailleurs dans le cheminement du raisonnement juridique par Maftre Poyard, cf. 

1'entretien en annexe) notre sujet s'est affine. 

Nous souhaitons des a present en definir les termes avec un souci d'exactitude 

pour en fixer a la fois le sens global et les frontieres. 

Nous avons decide d'intituler notre memoire «Information et activite 

professionnelle, 1'eiaboration d'une argumentation par un avocat». Ce sont ici 

les termes argumentation et elaboration que nous souhaitons circonscrire. 

Nous entendons par argumentation, un ensemble de raisonnements par lesquels 

1'avocat a deduit les consequences logiques d'un ensemble de faits et de regles, en 

vue de prouver le bien-fonde de ses affirmations et de convaincre Varbitre du litige 

(soit dans notre affaire, des magistrats). L'argumentation est orientee, fmalisee. 
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L'elaboration de 1'argumentation quant a elle, est entendue comme la production 

de 1'argumentation au terme d'un long travail, inscrit dans le temps, a la difference 

d'une construction structuree des le depart. 

Nous nous sommes aides pour ces definitions d'un dictionnaire de tres grande 

qualite : le « Tresor de la Langue Frangaise », dictionnaire de la langue du 19eme 

siecle et du 20eme siecle, edite par le Centre National de la Recherche Scientifique 

(C.N.R.S.) entre 1971 et 1994. 

Nous avons choisi de presenter en quatre chapitres le frait de notre travail, apres 

une courte introduction a notre sujet. 

Dans le premier chapitre, nous expliquons par quelles etapes nous sommes passes 

pour poser notre problematique. Nous tentons de montrer que pour etudier de 

fagon approfondie et pertinente l'information professionnelle, il faut analyser dans 

le detail 1'activite elle-meme. A partir de la, methodologie et problematique sont 

intimement liees. 

Dans le deuxieme chapitre, nous analysons Paffaire que nous avons choisie sous 

Pangle de Pinformation. Pour ce faire, nous situons le contexte du litige avant 

d'inventorier les elements d'information du dossier. 

Dans le troisieme chapitre, nous cherchons a reconstruire Pargumentation de 

Pavocat. 

Enfin, dans le quatrieme chapitre, nous posons un regard critique sur notre analyse, 

dans le but de reveler ses limites mais surtout de montrer Pinteret que cette etude 

peut representer. 
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Premier chapitre 

Information et activiti de Vavocat 

Comment ? 



Section I Les processus d'information de 1'avocat: 

genese d'une problematique 

Nous essaierons de montrer dans ce developpement, que notre problematique s'est 
x constituee au fur et a mesure de nos recherches. Pour ce faire, nous presentons les 

differentes etapes qui nous ont permis de la coucher sur papier. 

§1 La pre-enquete aupres des professionnels du droit et de 

1'information 

Nous avons debute notre enquete sur le terrain en mars 1995 par le recueil d'avis 

« autorises », c'est-a-dire des entretiens aupres de personnes au fait des besoins en 

information des avocats. 

Auparavant, nous nous etions entretenu de nombreuses fois avec les enseignants du 

laboratoire E.R.S I.C O , nous arretant sur la specialisation de chaque chercheur 

afin de trouver des axes de recherche susceptibles d'enrichir notre sujet. 

Pour avoir egalement un avis de Pinterieur de la profession que nous souhaitions 

observer, nous avons rencontre deux fois, en decembre 1994 et janvier 1995, 1'un 

de nos anciens enseignants a Plnstitut d'Etudes Politiques de Lyon, Maitre Tudela, 

qui est Avoue a la Cour, a qui nous devons beaucoup pour le lancement de nos 

demarches. 

Autant nous interroger sur le domaine juridique nous semblait facile, autant traiter 

de Pinformation nous pla?ait dans une situation circonspecte. Aussi, pour avoir une 

approche de Pactivite de Pavocat en matiere d'information, nous sommes-nous 

adresses a Mademoiselle Chantal Bros, bibliothecaire a la Faculte de Droit de 

PUniversite Jean-Moulin Lyon 3, qui se trouve etre egalement une charmante 
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consoeur1. Celle-ci nous a orientes vers la bibliotheque des avocats, ou nous avons 

rencontre Mademoiselle Chantal Maes, documentaliste. Cette personne nous a 

eclaires sur 1'information et la documentation que viennent y chercher les avocats, 

avec une grande amabilite. 

Parallelement, nous avons appris que 1'Institut d'Etudes Judiciaires de Lyon, 

rattache a L'Universite Jean-Moulin Lyon 3, disposait d'un laboratoire de 

recherche. Mademoiselle Nacera Mezerreb, Ingenieur d'Etudes, a gentiment 

accepte de nous recevoir et nous a remis un rapport tres interessant sur la 

deontologie pour 1993 des professions juridiques et judiciaires2. 

II nous restait a prendre contact avec des avocats pour penetrer le milieu 

professionnel. 

§2 Les debuts de 1'enquete, entretiens avec des avocats 

Par relation, nous sommes entres en contact avec Maitre Guimet dont le cabinet 

est specialise en droit immobilier. Son discours s'est avere tres interessant. Nous 

avons egalement rencontre le Batonnier de 1'Ordre des Avocats de Lyon, Maitre 

Denard, qui nous a apporte des renseignements instructifs sur sa methode de travail 

et sur les activites d'information du barreau. 

Maitre Guimet nous ayant presente son cabinet, nous avons juge que la structure 

nous permettait une large observation de ce qui s'y passe en matiere d'information. 

C'est pourquoi nous avons choisi de passer dix jours, a son invitation, dans son 

cabinet, pour y observer 1'aspect de 1'activite professionnelle de 1'avocat qui nous 

interesse, soit la fagon dont 1'avocat recueille de 1'information pour elaborer une 

argumentation. 

1 Melle Bros a dte regue au D.E.A. de Sciences de 1'Information et de la Communication en 
1994. Elle avait presente un memoire sur «la classification decimale de Dewey et le droit 
frangais ». 
2 Cc rapport est citc en bibliograpMe. 
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Enfin, nous avons souhaite avoir des elements de comparaison avec une structure 

plus restreinte. Nous avons donc vu deux avocats qui travaillent en collaboration, 

Maitres Braillard et Poyard. 

Des le debut de nos recherches, nous avons ete guides par deux idees sur 1'activite 

professionnelle de Vavocat; 

- nous nous interessions a une pratique professionnelle 

- qui consiste a produire un argumentaire etaye par des raisonnements. 

§3 Les propositions des auteurs 

Nous ne savions pas vraiment de quels courants theoriques nous inspirer, aussi 

nous sommes-nous interesses aux propositions developpees en sciences cognitives 

par F.J. Varela, en analyse du travail par L. Pinsky et J. Theureau, en ergonomie 

cognitive par P. Falzon, et en sociologie cognitive par A.V. Cicourel. 

Des propositions de L. Pinsky et J. Theureau en analyse du travail, nous avons 

pense retenir le concept du cours d'action pour nous aider a reconstruire 1'activite 

de 1'avocat a travers ses propres representations. L'action est entendue par ces 

auteurs comme racontable et commentable par Voperateur. Elle est significative 

pour lui et situee puisque Voperateur est en situation, elle est alors creation de 

Vacteur. « L'action se presente comme une totalite dynamique... un continuum se 

deroulant dans le temps... Elle ne peut etre definie ni expliquee sans reference a des 

phenomenes cognitifs... »3. 

L'analyse du travail selon L. Pinsky, a pour tache d'expliquer comment le cours 

d'action est produit, et de quoi il se determine. Elle y parvient en distinguant deux 

series de descriptions : celles de la cognition et de Vaction et celles de la situation, 

de la culture et de Vetat de Voperateur. Ce cadre de reflexion etait tres interessant, 

cependant nous ne nous y sommes pas reconnus. En effet, notre « aventure » de 

3 « Modeles en analyse du travail», Amalberti R., de Montmollin M., Theureau J., Collection 
Sciences Humaines, Mardaga, Liege, 1991, pp. 123-124. 
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recherche pour cette annee ne consistait pas, pour nous, a nous referer a un modele 

pour 1'appliquer sur un objet. 

Nous avons egalement cherche du cote de la linguistique, par 1'intermediaire de 

deux auteurs : C. Plantin sur la parole argumentative, et N. Everaert-Desmedt sur 

le processus interpretatif. 

Les analyses de C. Plantin sur la parole argumentative ont retenu notre attention. 

En effet, autant ces propositions que les cours de M. Le Guern4, nous ont amene a 

penser que le discours de Pavocat se nourrit de rhetorique. Mais, Porientation 

purement linguistique de ces analyses nous limitait dans nos recherches. 

Nous nous sommes inspires de ces auteurs lors des travaux preparatoires a ce 

memoire, en Poccurrence la note de synthese bibliographique. Les ouvrages sur 

lesquels nous avons travaille apparaissent tous en bibliographie. 

Malgre, ou peut-etre a cause de, la qualite de ces ouvrages, nous nous sommes 

donc trouves, apres lecture, presque aussi peu avances qu'avant. Nous pensons 

que dans une etape ulterieure, ces lectures porteront leur fruit. Pour ce qui 

concerne le D.E.A , ces sources etaient un passage oblige qui nous a donne Penvie 

de nous interroger differemment sur notre sujet. 

Nous tenterons , dans ces quelques pages, de presenter de la fagon la plus precise 

possible la voie dans laquelle nous nous sommes engages. Cest pas a pas et par la 

confrontation des differents materiaux recueillis que nous avons essaye 

d'approcher une interrogation scientifique sur les pratiques informationnelles de 

Pavocat. 

Notre travail est en partie descriptif, puisqu'il se donne pour objet de reconstruire 

le cheminement d'un raisonnement. En ce sens, nous avons beaucoup approfondi 

Panalyse. 

4 « Les concepts linguistiques», M. Le Guern, cours dispenses en D.E.A. de Sciences de 
1'Information et de la Communication, Lyon, 1994-1995 
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Section II L'etude approfondie et pertinente de 1'information 

professionnelle passe-t-elle par Vanalyse detaillee de 

1'activite en question ? 

A travers cette enquete, nous nous proposions de comprendre comment Favocat 

recueille de Finformation pour elaborer une argumentation. 

§1 Presupposes 

Au depart, a cause de notre connaissance du domaine juridique, nous avions 

quelques presupposes a Fesprit. Presupposes qui se sont renforces par des lectures 

effectuees pour la note bibliographique5. 

Nous pouvons les presenter ainsi: 

- l'avocat, en France, inscrit sa pratique dans un systeme juridique de categories 

heritees du droit romain 

- les sources d'information auxquelles il se refere sont principalement legales et 

jurisprudentielles 

- le travail de Favocat consiste a qualifier les faits, c'est a dire les traduire en 

langagejuridique. 

Nous avons cherche a cerner la demarche informationnelle qu'ils adoptent, c'est a 

dire la fagon dont ils s'informent et le type de questions qu'ils se posent. Ce qui 

devait nous permettre de comprendre comment un avocat elabore une 

argumentation. 

5 Memoire de D.E A en Sciences de 1'information et de la communication de Chantal Bros, op. 
cite et« Le systeme d'enseignement du droit en France », J. Gatti-Montain, Collection « Critique 
du droit», Presses Universitaires de Lyon, Lyon, 1987 
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§2 La profession 

Nous avons commence nos recherches par des entretiens. Lors de la « pre-

enquete » nous avons entendu deux patrons de cabinets regroupant plusieurs 

avocats. II s'agit de Maitre Guimet, dont le cabinet est specialise en droit 

immobilier et du cabinet du Batonnier de 1'Ordre, Maitre Denard. Puis, pour 

changer de structure, nous avons vu deux collaborateurs d'un petit cabinet, 

Maitres Braillard et Poyard. 

Ces entretiens, ainsi que ceux que nous avons effectues par la suite au sein du 

cabinet Guimet, nous ont permis de recueillir des informations sur la fagon dont les 

avocats eux-memes envisagent leur metier. 

La premiere chose a dire, car les avocats y tiennent beaucoup, est qu'ils exercent 

leur metier dans le cadre d'une profession liberale. Ce qui n'empeche pas la variete 

des stractures de cabinet que l'on peut distinguer ainsi6: 

- 1'avocat seul 

- 1'avocat avec collaborateur(s) 

- Vassociation de moyens 

- la societe civile professionnelle qui associe les avocats aux benefices. 

On trouve donc des avocats salaries. 

Selon Me Braillard, la profession a ete bouleversee par la reforme du 01 janvier 

1992, qui a fusionne les conseillers juridiques avec les avocats. Aujourd'hui, la 

tendance irait vers la specialisation. 

Au total, nous avons rencontre neuf avocats, travaillant dans des structures 

distinctes (gros cabinets ou plus petite structure de deux avocats). Nous avons 

6 Cf. l'entretien de Me Braillard, annexes p.24 
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demande a tous ces professionnels de nous expliquer de quelle fagon ils 

travaillaient sur un dossier. 

Pour la plupart d'entre eux, le travail debute par 1'etude des pieces (avant la lettre 

d' accompagnement) et par la reception du client. II est important de savoir bien et 

tout lire et de determiner un axe de travail7. 

Ensuite, s'effectue la recherche de documentation dans les jurisclasseurs, 

repertoires, periodiques (recherche de jurisprudence et de doctrine) puis 

eventuellement dans les banques de donnees de la bibliotheque de 1'Ordre (pour 

une jurisprudence recente par exemple). Des renseignements peuvent egalement 

etre pris aupres de confreres specialistes. 

Enfin vient la qualification par la recherche des moyens juridiques. Le fait est 

considere comme inseparable du droit. Ce rattachement immediat du fait au droit 

s'effectue par experience et solide culture juridique. Cette culture conduit a penser 

a un principe comme une evidence8. 

La technique permettant le « bon » choix peut etre presentee comme un entonnoir. 

II s'agit de retenir 1'argument imparable et pour y parvenir, il faut preceder le 

raisonnement adverse et effectuer un travail rhetorique9. 

Dans le cas du cabinet de Maitre Guimet, 1'information du client est transformee en 

une schematique. La decortication du probleme est faite en questions simples 

qualifiees. Chaque question est geree par le collaborateur competent10. 

Le probleme majeur, selon ces professionnels, est le diagnostic, melange 

d'experience et de logique. II passe par la science du droit, par les typologies. 

7 Entretien de Me Denard. annexes p.22 
8 Entretien de Me Denard, annexes p.23 
9 Entretien de Me Poyard, annexes p.24 
10 Entretien de Me Guimet, annexes p. 18 
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Pour ne pas se laisser enferme, des conclusions succinctes au depart (un cadre) 

sont deposees. Elles sont ensuite etayees en plaidoirie. 

Toutes les personnes travaillant au cabinet de Maltre Guimet nous ont beaucoup 

appris sur le fonctionnement d'un cabinet d'avocats, sur la fagon dont 

1'information et la communication s'y organisent. 

Sur le plan de la communication, nous nous sommes apergus tout au long des dix 

jours que nous avons passes sur place, qu'elle se faisait de fagon toute aussi 

informelle que formelle. Comme dans beaucoup d'organisations, les pauses cafe et 

dejeuner permettent de se tenir au courant de ce que font les autres. Par contre, il 

existe entre Me Guimet et ses collaborateurs un circuit d'information etabli, qui 

commence des 1'ouverture d'un dossier puisque Me Guimet regoit la clientele et 

distribue ensuite le travail en fonction des competences et de la charge de travail de 

chacun. 

§3 L'affaire 

Notre objet d'analyse concernant une pratique professionnelle, il nous a fallu, a un 

moment donne, nous arreter sur un produit de 1'activite pour en faire une etude 

detaillee. Nous avons choisi d'etudier une affaire traitee par le cabinet Guimet sous 

1'angle de 1'information. 

Pour defendre les interets de son client, comme cela etait le cas dans le dossier que 

nous avons choisi, Maitres Guimet et Galetti ont elabore une argumentation. Pour 

ce faire, ils ont recherche de Finformation. L'argumentaire final est le resultat d'un 

long cheminement. Ce que nous nous proposions de retrouver est la fagon dont Me 

Galetti a recueilli de Finformation et s'en est servi pour elaborer ,une 

argumentation dont le resultat est un argumentaire. 
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A travers la confrontation du discours des avocats et des documents recueillis dans 

le dossier, nous avons trouve deux axes de recherche. De ces deux axes nous 

avons tire trois hypotheses. En ce sens, notre problematique s'est constituee au fur 

et a mesure de nos decouvertes. Elle consiste en une interrogation sur les relations 

entre Finformation et les raisonnements professionnels, a partir de materiaux 

recueillis autour d'un dossier de defense. 

§4 Presentation des hypotheses 

Pour verifier notre problematique, visant a montrer que 1'etude approfondie et 

pertinente de Pinformation professionnelle passe par Panalyse detaillee de Pactivite 

en question, nous avons teste deux hypotheses : 

1- Pour preparer son argumentation, qui debouchera sur un argumentaire, Pavocat 

fait appel a des informations de nature juridique et factuelle, qu'il interprete. 

2- Le cheminement suivi par Pavocat est a la fois exploratoire et finalise. En ce 

sens sa demarche est de type heuristique. 

Nous souhaitons preciser des a present que toute demonstration juridique contient 

la conclusion dans son introduction, c'est un point de methode que Petudiant en 

droit acquiert des le debut de sa formation. Pour un professionnel du droit, comme 

Pavocat, il en va de meme. Des Pouverture d'un dossier de defense, ce qui 

s'impose a lui est une conclusion a prouver. On peut donc dire que : preside a 

tous les choix operes par Pavocat, une regle consistant a diminuer voire 

supprimer la part de responsabilite de son client. 

Dans un article, tire d'une revue de recherche juridique11, nous avions trouve ce 

schema interessant pour figurer la realisation du droit: 

11 « Le « syncretisme » dans la realisation du droit d'apre$ Henri Motulski», E. Putman, Droit 
prospectif. revue de la recherche iuridique. Presses Universitaires d'Aix-Marseille, 1992, p.954 
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Cas particulier 

Presupposition Regle possible 

(hypothese) 

Syncretisme 

Comparaison 

avec le cas 

(verification) Analyse 

\ 

Effet juridique Regle applicable 

(resultat) 

Synthese 

II ressort de notre propre cheminement que notre problematique a fait Vobjet d'un 

travail d'investigation. Elle n'est pas un point de depart pour une recherche qui 

suivrait. Elle est un resultat partiel de la recherche elle-meme. 

En ce sens, nous nous situons dans une perspective constructiviste, puisqu'au 

depart nous n'avions pas d'hypothese initiale. 

Nous avons analyse, sur un exemple concret, tout ce qui avait pu intervenir au 

niveau de 1'information pour aboutir a 1'elaboration d'une argumentation. 

L'avocat lui-meme, pour chercher de 1'information, ne s'arrete pas aux frontieres 

de la pure deduction. Qu'est-ce que la recherche d'une jurisprudence, sinon la 

recherche d'un cas correspondant a celui que traite Favocat pour asseoir un 

raisonnement par analogie ? 

Le critere de validite du raisonnement revendique par 1'avocat est Fadequation aux 

objectifs poursuivis. Quand un avocat opte pour tel argument, il le justifie par une 

adequation entre les faits et les regles juridiques y afferant. 
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Section III Options methodologiques : entretiens et observation 

Nous avons effectue un travail analytique sur la partie de Factivite professionnelle 

qui nous interessait et choisi des methodes traditionnelles des sciences sociales 

pour rassembler le maximum d'informations sur notre sujet. 

§1 Choix d'une methode 

Dans un premier temps, nous avons effectue des entretiens semi-directifs, afin de 

mieux cerner la profession et d'approcher la fagon dont ces professiormels se 

representent leur activite. En effet, les representations des acteurs nous apportent 

de Finformation et un eclairage sur leurs pratiques, notamment sur la fagon dont 

leur metier vient a leur conscience et sur la fagon dont ils lui donnent un sens. 

Dans un deuxieme temps, nous avons compte sur Fobservation in situ pour avoir 

une vision concrete du travail realise, et un acces facilite a 1'information 

professionnelle et aux dossiers. 

Pour les ethnomethodologues, la relation nouee entre Facteur et la situation dans 

laquelle il se trouve est produite par un processus d'interpretation. II etait 

interessant de retrouver, dans le cadre de leur travail, la fagon dont les avocats 

construisent la quotidiennete et lui donnent de la signification. Pour comprendre ce 

milieu professionnel, nous sommes persuades qu'il fallait partager avec ses 

membres un langage commun. Nos recherches etant centrees sur des documents de 

travail susceptibles de nous permettre de reconstruire le cheminement opere, de 

Fouverture d'un dossier a sa conclusion devant le tribunal, il etait impossible d'y 

parvenir sans une bonne connaissance de la substance. 
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Notre introduction a 1' ethnomethodologie date de nos cours sur les Methodes et 

Techniques des Sciences Sociales, dispenses a Flnstitut d'Etudes Politiques de 

Lyon en 1992/1993 par Monsieur Jean-Louis MARIE, professeur de Science 

politique et ehercheur au C.E.R.I.E.P. (Centre d'Etude et de Recherche de 

Flnstitut d'Etudes Politiques Universite Lumiere-Lyon 2). 

Ce que nous en avons retire, c'est que les faits sociaux ne s'imposent pas a nous 

comme une realite objective. De la lecture du Que sais-je ? 

« L'ethnomethodologie » d'Alain Coulon, nous avons retenu ces extraits : « Le 

postulat de la sociologie devient avec H. Garfinkel : il faut considerer les faits 

sociaux comme des accomplissements pratiques ; le fait social n'est pas un objet 

stable, il est le produit de Pactivite continuelle des hommes, qui mettent en oeuvre 

des savoir-faire, des procedures, des regles de conduite, bref une methodologie 

profane, dont Panalyse constitue la veritable tache du sociologue». « Cest 

seulement en sachant comment les membres construisent leurs activites qu'on peut 

etre raisonnablement certain de ce que ces activites sont reellement »12. 

A ces propositions, nous voudrions ajouter celles de P. Bourdieu13: «Par 

structuralisme, je veux dire qu'il existe dans le monde social lui-meme, et pas 

seulement dans les systemes symboliques, langage, mythe, etc..., des structures 

objectives, independantes de la conscience et de la volonte des agents... Par 

constructivisme, je veux dire qu'il y a une genese sociale d'une part des schemes 

de perception, de pensee et d'action qui sont constitutifs de ce que j'appelle 

habitus, et d'autre part des structures sociales, et en particulier de ce que j'appelle 

des champs et des groupes, notamment de ce qu'on nomme d'ordinaire les classes 

sociales ». 

Que dire apres d'aussi riches syntheses ? 

12 « L'ethnomcthodologie », Alain Coulon, Paris, collection Que sais-je ? aux P.U.F., 1990, 
pp.20 et 85 

3 « Choses dites », Pierre Bourdieu, Paris, Editions de Minuit, 1987, p.147 
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Nous pensons nous etre inspires, meme inconsciemment, de ces propositions pour 

avancer dans nos recherches. Cest pourquoi nous avons choisi de les faire figurer 

ici. 

§2 L'observation in situ 

Pendant dix jours, nous avons entendu tous les membres du cabinet Guimet : 

avocats, personnel administratif et secretaires. Nous avons beaucoup appris de 

toutes ces personnes. 

Les avocats que nous avons entendus nous ont parle de leur travail mais, nous 

avons rapidement mesure qu'il nous etait indispensable de passer par toutes les 

etapes du travail sur un dossier pour comprendre comment 1'argumentation s'etait 

elaboree. • 

Trouver un dossier dans lequel etaient encore archivees des notes de travail, fut 

une reelle aventure. Cependant, apres entretien avec Me Galetti, nous avons retenu 

une affaire qui presentait 1'avantage d'etre un gros dossier plein de notes et pas 

trop difficile a comprendre sur le plan juridique. Une cote « notes internes », 

contenant les documents de travail manuscrits de 1'avocat, faisait partie du dossier. 

En effet, 1'avocat responsable du dossier, Me Galetti avait ecrit beaucoup de notes. 

Certaines notes emanaient de Me Guimet car les deux avocats ont eu des echanges 

sur ce dossier. 

Les interventions de Me Guimet concernent les courriers et les actes, qu'il fait 

souvent reecrire, ainsi que des questions ponctuelles delicates qui se revelent apres 

execution du travail brut par 1'avocat responsable du dossier. 
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Du dossier, nous avons garde vingt documents, tantdt manuscrits tantot 

dactylographies. Nous en avons decortique douze, notre document de travail sur 

ceux-ci figure en annexes. 

Nous avons choisi de ne presenter que quatre documents de ce dossier dans les 

annexes. H s'agit d'une part, du jugement du T.G.I. et du protocole de transaction 

entre les parties, et d'autre part de deux documents de travail de Pavocat. 

Les deux premiers elements presentent Pavantage de resumer Phistorique du 

dossier. Tandis que les deux autres nous oflrent un apergu de la demarche de 

travail de Pavocat. 

Par ailleurs, leur reproduction permet au lecteur non averti de jeter un oeil sur la 

«litterature» juridique. II faut noter que le jugement du T.G.I. (Tribunal de 

Grande Instance) est une decision de justice, alors que la transaction est un contrat 

par lequel les parties ont termine leur contestation en se consentant des 

concessions reciproques. 

Cest a partir de ce materiau que nous nous proposons de retrouver ou et comment 

Pavocat a puise de Pinformation pour elaborer son argumentation. 
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Deuxieme chapitre 

£e £*g* s affaire : 

litige relevant du droit des contrats 



Section I Le contexte de Paffaire : 

un probleme d'execution dans un contrat de vente 

Nous entendons par aEaire ou dossier les memes documents, la nuance est une 

^ nuance d'usage des professionnels. Tandis qu'un avocat emploie le terme 

« aflfaire » dans des expressions telles que « defendre une affaire », il emploiera 

plus facilement le terme « dossier » quand il parle de son travail sur une affaire. 

§1 Resume des faits 

En mai 1993, un particulier14 vend a un promoteur immobilier une partie du terrain 

sur lequel se trouve sa maison. La partie vendue est situee sur la rue. Pour garantir 

1'acces a sa propriete qui se trouve enclavee, une servitude de passage est instituee 

dans le contrat de vente du terrain au profit du « batiment» du vendeur. 

Le promoteur fait construire un immeuble en bordure de rue, et amenage un 

passage traversant au rez-de-chaussee pour la desserte de la propriete du vendeur 

et 1'acces pompiers. II est convenu au contrat que ce passage sera de « 5 metres 

environ » en largeur. Or, apres realisation des travaux, le passage se revele n'etre 

que de 4 metres. 

Le vendeur, faisant etat du non-respect du contrat et d'autres dommages 

(notamment Fetat de la pente dans le passage), assigne en juillet 1994 le promoteur 

en refere, et gagne son proces en premiere instance et en appel. 

14 II y avait en realitc deux vendeurs. Pour simplifier notre propos, et dans la mesure ou cela n'a 
aucune consequence sur 1'analyse de 1'affaire, nous avons choisi de dire «le vendeur ». Nous 
appelons indifTeremmcnt Vacquereur « acquereur » ou « promoteur ». 
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Apres quelques peripeties de procedure, les deux parties se retrouvent en mars 

1995 devant le Tribunal de Grande Instance de Lyon. Elles s'opposent sur 

1'interpretation du contrat en ce qui concerne la definition de 1'assiette de la 

servitude de passage. 

Le promoteur invoque un abus de droit du vendeur. II fait egalement citer 

1'architecte et le notaire redacteur de 1'acte de vente en responsabilite pour faute. 

Lejugement du Tribunal de Grande Instance de Lyon du 08 mars 1995 a repris les 

termes du contrat de vente et a donne raison au vendeur (se reporter en annexe, au 

document 1, pages 6 et 7). II a egalement mis hors de cause 1'architecte et le 

notaire. 

En marge de la procedure judiciaire, les deux parties, le 20 avril 1995, vont, apres 

negociation, transiger a 1'amiable. 

§2 Cadre juridique 

Le litige s'inscrit en droit des contrats, c'est une juridiction civile qui est saisie. 

L'avocat de 1'acquereur, c'est a dire le cabinet de Maitre Guimet, s'appuie sur 

1'interpretation de 1'acte de vente et sur 1'attitude du vendeur pour soulever le 

probleme de la commune intention des parties. 

Quelle que soit 1'interpretation du contrat faite par les juges, 1'avocat cherche a 

engager la responsabilite du vendeur et ainsi a diminuer la part de responsabilite de 

son client dans le litige qui oppose les deux parties. 

Nous garderons en memoire que le but poursuivi par 1'avocat est d'arriver a 

montrer notamment que 1'esprit de la clause de servitude de passage incluse 

dans le contrat de vente du terrain a bien ete respecte. Ainsi, son client parait 

etre de bonne foi, meme si le contrat n'a pas ete tout a fait respecte. 
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Cette presentation succincte de 1'afFaire que nous nous proposons d'analyser nous 

permet de marquer les limites de 1'objet sur lequel nous allons travailler. 

II ne s'agit absolument pas de faire 1'analyse juridique des elements constitutifs du 

dossier, mais de nous interesser au travail qu'a accompli 1'avocat sur ce dossier. 

Depuis le jour ou il s'est vu confier 1'affaire, quelles demarches a-t-il entreprises, 

quelle information a-t-il cherchee, aupres de qui ?... Comment a-t-il elabore son 

argumentation pour demontrer devant le tribunal que le postulat que nous avons 

cite supra est vrai. 

Pour presenter le travail de Pavocat dans une perspective d'information-

communication, il est interessant de decrire Penvironnement de son activite 

professionnelle avant d'aborder les aspects que nous avons plus specifiquement 

etudies. -

II est bien evident qu'un avocat travaille sur plusieurs dossiers en meme temps. En 

effet, les informations qu'il sollicite, les actes de procedure a respecter ne lui 

permettent pas d'avancer rapidement sur un dossier. 

Contrairement aux idees regues, un avocat ne passe pas tout son temps en 

plaidoirie. En fait, le temps qu'il passe devant les diverses juridictions depend en 

grande partie de sa specialite. Le cabinet d'avocats auquel nous nous sommes 

interesses est specialise en droit immobilier, specialite qui demande beaucoup de 

travail de dossier et peu de plaidoirie. 

Par ailleurs, sur une journee de travail, il est tout a fait rare que Pavocat puisse 

consacrer tout son temps a du travail de dossier. II est sollicite par sa clientele (par 

telephone ou sur rendez-vous), par sa secretaire et par le courrier qui lui arrive (de 

clients, de confreres, de 1'Ordre ou autres). 
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Pourquoi nous attarder sur la description de 1'environnement de 1'activite 

professionnelle ? Parce que ces differents aspects peuvent avoir des consequences 

sur les dossiers. Par exemple, la lecture du « Telebaton» et du « Journal du 

Batonnier »15 peut etre source d'information pour un dossier en cours. 

Nous ne nous sommes pas attardes sur ces sources d'information, puisque nous 

nous sommes arretes a ce qui etait en prise directe avec 1'affaire que nous avons 

choisi d'etudier. 

Nous presentons dans la deuxieme section, de fagon detaillee, les elements 

d'information du dossier. 

15 Periodiques publies par le Barreau de Lyon, dont un exemplairc de chaque figure en annexes. 
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Section II Inventaire detaille 

des elements dMnformation du dossier 

Notre premiere hypothese consiste a montrer que pour preparer son argumentaire, 

Pavocat fait appel a des informations de nature juridique et factuelle et qu'il 

interprete ces informations de fagon a ce qu'elles appuient son argumentation. 

II y a la un travail d'interpretation et de qualification, typique du raisonnement 

juridique. 

Nous avons choisi de presenter les elements d'information du dossier sous deux 

angles. Tout d'abord, nous avons inventorie tous les documents du dossier, en les 

distinguant selon leur origine. Ensuite, nous avons scinde les donnees trouvees en 

trois categories, selon leur nature. 

§1 Les documents 

Nous avons classe les documents en trois groupes distincts selon leur origine : les 

pieces, les sources de droit utilisees, les actes de la procedure. 

-1- Les oieces 

- Les releves du geometre sur le terrain. 

- Le compromis de vente 

Le 16 aout, Pavocat note que le compromis de vente a ete signe sous condition 

d'obtention du permis de construire, donc le vendeur connaissait la largeur reelle 

du passage sur le permis. 

32 



- Le contrat de vente, signe le 14 mai 1993, devant notaire 

L'acquereur a concede au vendeur a titre de servitude reelle et perpetuelle sur le 

fonds acquis « un droit de passage pour pietons, vehicules et acces pompiers ». Ce 

passage s'exerce « sur une largeur de 5 metres environ ». L'acquereur s'est engage 

« a respecter Vassiette de ce droit de passage et a n'en pas depasser les limites ». 

L'acte de vente constate que le permis de construire a ete accorde mais ne fait pas 

etat du dossier et des plans deposes a Pappui (document 12 page 6). 

- La demande de permis de construire, qui mentionne les dimensions du passage 

effectivement realise. 

- Le plan annexe a Pacte notarie, qui n'est pas cote et n'indique pas la largeur du 

passage represente. II a pour seul objet de situer la partie du terrain sur laquelle 

sera exercee la servitude (document 12 page 6). 

- Les pieces constitutives du permis de construire : source potentielle d'information 

pour Pavocat. 

Le 08 juillet Pavocat pense que les plans annexes au permis de constraire sont 

connus et ont ete signes par le vendeur. 

Le 16 aout, la recherche d'elements d'information aupres de la ville est envisagee : 

. temoignage d'un responsable 

. dossier complet du permis de construire 

. et acte de publication. 

Le 19 aout, nous apprenons que 1'interlocuteur pour le permis de construire est la 

Courly. C'est donc aupres de cette collectivite que des traces ecrites de la 

connaissance du permis de construire par le vendeur sont recherchees. 

En meme temps, Pavocat se renseigne sur Pobligation ou non d'obtenir un permis 

de construire modificatif pour reprendre le passage, ainsi que sur la hauteur 

minimum acceptee. 

Le 01 septembre, Pavocat apprend que le permis de construire modificatif peut etre 

obtenu sous 8 jours. 
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-2- Les sources de droit utilisees 

Dans les documents que nous avons depouilles, ces sources etaient a peine citees. 

Dans ces quelques lignes, nous nous proposons de les citer brievement car dans 

notre developpement sur les donnees, un long paragraphe est consacre aux 

donneesjuridiques. 

II s'agit principalement: 

- du Code Civil, puisque le litige se situe en droit des contrats, partie du droit civil 

- dejurisprudences qui n'ont pas ete referencees dans les conclusions 

- d'une doctrine, non referencee. 

-3- Les actes de la procedure 

-a- Les decisions de iustice 

. La premiere decision de justice est une ordonnance. Elle a ete rendue le 06 juillet 

1994 par le Vice-President du Tribunal de Grande Instance de Lyon a la demande 

du vendeur. Elle oblige Facquereur, sous peine d'astreinte, a executer le contrat en 

reprenant le passage et egalement a remettre le terrain en etat. 

. Suite a Fappel inteijete par Pacquereur, la Cour d'Appel a rendu son arret le 10 

aout 1994, confirmant Pordonnance dans son integralite. 

. Le 10 novembre 1994, est intervenue une nouvelle ordonnance de refere sur un 

probleme d'interpretation lie a Pastreinte. 

. Le jugement du Tribunal de Grande Instance de Lyon du 08 mars 1995 

(document 1 dans les elements d'information du dossier en annexes) est la demiere 

phase de la procedure judiciaire. Nous presentons succinctement, ses principales 

dispositions. 
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Les juges relevent que, si la vente a ete conclue sous condition d'obtention d'un 

permis de construire, Pacte authentique constate qu'elle est realisee mais ne fait 

pas etat des pieces deposees a 1'appui. 

Le plan annexe a 1'acte notarie n'est pas cote, n'indique pas la largeur du passage 

represente. 

Le vendeur n'a ni depose la demande de permis de construire ni signe les plans 

faisant etat d'une assiette de passage differente de celle prevue a 1'acte notarie. Le 

fait qu'il ait vu construire 1'arche en beton a travers laquelle s'exerce la servitude et 

qu'il ait utilise le passage ne suffit pas a etablir qu'il ait eu conscience de la 

reduction de Passiette de la servitude et que la commune intention des parties ait 

ete de realiser un passage d'une largeur differente de celle conventionnellement 

definie dans Pacte de vente (document 1 page 7). 

En consequence, le vendeur ne commet « aucun abus a exiger le respect de ses 

droits » par Pacquereur qui est tenu d'executer ses obligations. 

Au vu du plan produit et des releves du geometre, il apparait que le terrain n'etait 

pas nivele. II presentait une pente irreguliere avec notamment une denivellation 

importante a Pentree de la propriete cote boulevard, de Pordre de 13 %. Les 

dispositions de Pacte authentique relatives a la constitution de la servitude ne 

donnent aucun element sur la pente que devra comporter le passage. Dans ces 

conditions, le vendeur n'est pas fonde « a exiger que le terrain d'assiette de la 

servitude presente une pente reguliere de 2,3 % ». 

Sur les appels en garantie, les juges ecartent la responsabilite du notaire qui n'a pas 

commis de faute puisque la clause de Pacte de vente est claire et n'a pas fait 1'objet 

de modifications. 

Ils ecartent egalement celle de Parchitecte, puisqu'il n'est pas etabli qu'il ait eu 

connaissance de la clause relative a la servitude, et qu'il a dessine les plans 

conformement a la reglementation. 

-b- Les etapes de la transaction entre les parties 

- Le projet de negociation 
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Une strategie de negociation est envisagee des le 19 aout par 1'avocat. Elle est 

mise en forme le 13 septembre car 1'avocat dispose de nouveaux elements sur le 

terrain. 

Le 27 septembre, 1'avocat analyse la proposition de la partie adverse. 

Le 15 novembre les elements de la negociation avec le vendeur sont chifires. Le 

vendeur desire : un portail de 2 metres de haut avec bip, Pentretien des poubelles 

et de la copropriete par le gardien, contre son accord sur la largeur et la pente. 

L'acquereur met la pression pour la prochaine audience. 

L'assureur est pret a verser 300 000 F plus le portail. 

Au dela, il sera necessaire de mettre en cause Parchitecte et le notaire. 

- Le protocole de transaction, signe le 20 avril 1995 (document 2 dans les elements 

d'information en annexes) stipule que : 

le vendeur renonce expressement au benefice des decisions de justice, il renonce a 

faire liquider les astreintes, il renonce a demander la restitution de la pente 

d'origine a Passiette de la servitude 

en revanche, les decisions dejustice conserveront leur valeur en ce qui concerne les 

indemnites allouees (selon Particle 700 du Nouveau Code de Procedure Civile) et 

les depens 

en contrepartie, le promoteur se desistera de son pourvoi en cassation et gardera a 

sa charge les depens exposes devant cette juridiction, il versera au vendeur a la 

signature du protocole de transaction, une somme de 500 000 F et amenagera 

Pemprise de la servitude ainsi: un portail telecommande et motorise, un portillon a 

ouverture par digicode et leur entretien pendant un an a compter de la mise en 

service ; le passage etant quant a lui revetu d'un enrobe bi-couche... 

Les autres stipulations de Pacte passe entre les parties le 14 mai 1993 (le contrat 

de vente) sont inchangees. 
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§2 Les donnees 

Nous avons distingue trois types de donnees, en fonction de leur nature : les 

pretentions des parties, les faits, et le droit. 

-1- Les pretentions des parties 

Ces demandes sont dites pretentions une fois formalisees par les avocats. 

-a- Les demandes de Padversaire 

Le vendeur fait etat de ce que : 

. le passage realise ne respecte pas la largeur (5 metres) et la hauteur (3.5 metres) 

convenues (document 1 page 2) 

. Passiette de la servitude a ete creusee 

II desire donc la remise en son etat initial du terrain d'assiette (pente reguliere de 

2,3 % en moyenne), (document 1 page 3). 

-b- Les demandes du client. acquereur du terrain et promoteur 

L'acquereur soutient que : 

. etant donne que Passiette de la servitude de passage a ete realisee conformement 

au permis de construire definitif delivre le 23 decembre 1992, la commune 

intention des parties a ete respectee, ainsi que les dispositions de 1'acte de vente 

. a titre subsidiaire, pour le cas ou la these du vendeur serait retenue par le tribunal, 

le vendeur doit etre deboute de sa demande tendant a condamner Pacquereur a 

realiser un autre passage que celui defini au permis de construire, a cause du 
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caractere tardif des contestations avec une intention de nuire evidente, ainsi que de 

1'abus de ses droits (document 1 page 4). 

, a titre infiniment subsidiaire, la responsabilite pour faute de Parchitecte et du 

notaire soit retenue pour le cas oii il serait condamne a realiser un autre passage 

que celui defini par le permis de construire delivre le 23 decembre 1992. 

Ce resume des deux theses en presence nous permet de comprendre que chaque 

partie s'appuie sur des faits, utilises dans le but d'etayer sa propre these. 

-2- Les faits 

Ce que nous nous proposons de presenter maintenant est un inventaire detaille de 

tous les faits exploites. ; 

Nous pensons qu'il est utile de les classer en deux categories, selon qu'ils sont 

objectivement verifiables (par exemple par mesure), ou sujets a interpretation. 

Cette analyse nous permettra d'avoir une vue d'ensemble pour comprendre sur 

quoi s'appuient les pretentions des parties. 

-a- Les faits obieetifs 

- Le terrain objet du litige est situe en bordure de rue. Une servitude de passage a 

ete inscrite dans le contrat de vente. 

L'assiette de la servitude de passage a ete realisee conformement au plan annexe 

au permis de construire. Cette assiette a une contenance totale de 1550 metres. 

Avant les travaux, le terrain presente une pente irreguliere. A Pentree du terrain, 

cote rue, il existe une denivellation importante de 1'ordre de 13 % (cf. en annexe le 

document 1 pages 6 et 7). 

Ces verifications aupres du geometre sont les premieres mesures envisagees des le 

28 juin 1994. 
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- Le passage realise consiste en une arche, placee du cdte droit de Vimmeuble. Le 

passage traverse Vimmeuble dans toute sa largeur. II est donc situe sous un 

appartement du premier etage. 

Ses dimensions sont pour la hauteur, comprises entre 3,34 metres et 3,36 metres, 

La largeur est de 3,95 metres, selon le constat d'huissier effectue le 15 juin 1994 

(document 1 page 6). 

-b- Les faits suiets a interpretation 

- La volonte des parties 

L'acquereur souleve le fait que le vendeur ne 1'ajamais consulte avant d'entamer la 

procedure. 

- La construction de 1'arche 

L'acquereur soutient que le vendeur a vu construire le passage, et qu'il doit 

1'utiliser pour entrer chez lui. ; 

II souleve egalement le fait que les contestations du vendeur sont intervenues 

tardivement. 

- Le role des intervenants : architecte et notaire 

Selon 1'acquereur, Varchitecte n'a pas rempli son obligation de conseil. II n'a pas 

verifie la compatibilite entre la conception de 1'ouvrage et le titre de propriete de 

1'acquereur. 

Selon 1'acquereur, le notaire ne s'est pas inquiete de la discordance entre la clause 

de constitution de servitude et le plan annexe a 1'acte de vente. 

- Les consequences d'une modification du passage 

Pour le vendeur, objectivement, le metre manquant en largeur ne change rien, il 

n'empeche aucunement le passage de vehicules meme encombrants. 

Pour 1'acquereur, il en va autrement, les consequences sont catastrophiques : 

le cout de la demolition, un arret de chantier, le risque de la remise en cause de la 

vente des appartements a cause du retard de livraison, des effets sur la copropriete 

constituee, le cout est tres eleve ajoute a 1'astreinte. 
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Cet inventaire detaille des faits nous a permis de pointer du doigt un autre 

inventaire a mettre au jour : celui des sources juridiques qui ont ete utilisees pour 

etayer le raisonnement. 

-3- Le droit 

Pour clarifier notre propos, nous ferons un aparte introduisant aux distinctions qui 

vont suivre. 

La premiere annee du cursus juridique a Vuniversite est en grande partie une 

introduction aux sciences juridiques. II existe un cours intitule : introduction au 

droit prive. II consiste notamment a habituer 1'etudiant en droit a distinguer les 

sources du droit en fonction de leur origine16. Les lois et reglements sont des 

sources directes, c'est a dire emanant respectivement des pouvoirs legislatif et 

executif. La coutume, la jurisprudence et la doctrine sont des sources indirectes ; 

elles emanent respectivement de 1'usage, des juridictions et des auteurs d'ecrits 

juridiques (praticiens ou theoriciens). 

Dans le dossier que nous avons analyse, apparaissent trois sources de droit : la loi, 

la jurisprudence et la doctrine. Ces sources sont citees mais pas toujours 

referencees. Nous avons decide, pour offrir une plus grande lisibilite au lecteur, de 

les expliciter dans la mesure du possible. 

-a- Les sources legales et reglementaires 

- L'interpretation du contrat, article 1134 du Code Civil: 

« Les conventions legalement formees tiennent lieu de loi a ceux qui les ont faites. 

Elles ne peuvent etre revoquees que de leur consentement mutuel, ou pour, les 

causes que la loi autorise. 

Elles doivent etre executees de bonne foi. » 

16 La presentation qui suit se rcfere a un document redige par R. Le Guidec et R. Oger, et publie 
par FUniversite de Nantes, Faculte de Droit et des Sciences Politiques, en 1984. 
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- La resolution de la vente (pour defaut de permis de construire), article 1184 du 

Code Civil: 

« La  co n d i t i o n  r e so lu to i r e  e s t  t ou jour s  sous - en t endue  dans  l e s  c o n t ra t s  

synallagmatiques, pour le cas oii Vune des deux parties ne satisfera point a son 

engagement. 

Dans ce cas, le contrat n 'est point resolu de plein droit. La partie envers laquelle 

l 'engagement n 'a point ete execute a le choix ou de forcer l 'autre a I 'execution de 

la convention lorsqu 'elle est possible, ou d'en demander la resolution avec 

dommages et interets. » 

L'avocat envisage cette possibilite car, si le vendeur a eu connaissance du contenu 

du permis de construire, il ne peut ensuite en refuter les consequences. Cest ce 

qu'il note le 16 aout grace aux informations contenues dans le compromis de 

vente. Le risque de cette action est pour le vendeur de redevenir proprietaire, de 

rendre Vargent et de payer 1'immeuble. 

Le 15 novembre, 1'avocat reprend son argumentaire du 16 aout. La resolution de la 

vente est inenvisageable car il n'existe pas de trace que le vendeur ait signe le 

permis de construire. Donc, seul 1'abus de droit peut etre invoque. 

- La responsabilite professionnelle de 1'architecte et sa responsabilite contractuelle, 

car il est debiteur d'une obligation de moyens, article 1147 du Code Civil (cite 

pour information): 

« Le debiteur est condamne, s 'il y a lieu, au paiement de dommages et interets, 

soit a raison de Vinexecution de Vobligation, soit a raison du retard dans 

Vexecution, toutes les fois qu'il ne justifie pas que l 'inexecution provient d'une 

cause etrangere qui ne peut lui etre imputee, encore qu 7/ n 'y ait aucune mauvaise 

fois de sa part». 

- La responsabilite du notaire sur 1'efficacite de 1'acte passe est une question que se 

pose 1'avocat des le 08 juillet. II s'agit de sa responsabilite professionnelle, et 

comme le notaire est un officier ministeriel, le regime de sa profession est organise 

par decret. 

- La reglementation pour 1'acces pompiers 
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Une hauteur de 3,50 metres est exigee par le Reglement de Securite de la 

Communaute Urbaine de Lyon pour 1'acces pompier des batiments d'habitation de 

la categorie de 1'immeuble en cours de construction (document 10 page 10). 

Mais la question de la reglementation de 1'acces pompiers se pose pour la maison 

du vendeur, car les 3.50 metres ne sont pas imposes. L'avocat trouve donc la un 

element en sa faveur quant a la hauteur du passage. 

Le 19 aout 1'avocat note qu'il faut se renseigner aupres des pompiers au sujet du 

passage minimum obligatoire en hauteur pour la maison actuelle du vendeur et en 

cas de constructibilite. Comment interpreter la clause «accessibilite» des 

vehicules ? 

Suite aux informations recoltees aupres de la Courly, 1'avocat note le 13 septembre 

que le terrain sur lequel est implantee la maison du vendeur est inconstructible 

(reference au plan d'occupation des sols 07/93). La hauteur du passage realise 

n'est donc plus un probleme. Le passage, tel qu'il est, est convenable pour la 

mairie et conforme au permis de construire. 

Un metre supplementaire n'apporte rien au vendeur pour la vente du terrain a la 

mairie. 

-b- Les sources jurisprudentielles et doctrinales 

- L'interpretation de la volonte des parties est un element a prendre en compte. 

Des le 08 juillet Pavocat cherche des elements pour soulever la contradiction entre 

le texte du contrat et Pattitude des parties au contrat. 

Jurisprudence sur Pinterpretation de la volonte des contractants (non citee dans les 

documents). 

- L'abus de droit et la volonte de nuire 

Definition de la jurisprudence (pour une illustration, cf. Cour de Cassation, 2eme 

chambre civile, 26 nov. 1953 « l'exercice d'un droit peut constituer une faute 

lorsque le titulaire de ce droit enfait, a dessein de nuire, un usage prejudiciable a 

autrui»). 

L'avocat constate que 4 metres est une largeur largement suffisante pour satisfaire 

aux besoins les plus extremes. 
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Le 16 aout 1'avocat note que le vendeur abuse de son droit, et de la situation, par 

son attitude face aux dimensions du passage. 

- La doctrine est invoquee comme element d'information dans Fassignation en 

refere du 11 octobre deposee par Favocat devant le President du Tribunal de 

Grande Instance de Lyon sur le caractere provisoire de la condamnation a 

Fastreinte. 
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Troisieme chapitre 

L 'argumentation 
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Section I L'interpretation des donnees 

La demarche de 1'avocat dans son dossier ne peut etre resumee a une collection de 

textes juridiques sur lesquels il tenterait de coller les faits. Pour elaborer son 

\ argumentation, il est passe par de nombreuses phases. Cest ce que nous cherchons 

a montrer dans cette partie. 

§1 L'heuristique de Pavocat 

Pour ne pas donner Fimpression a nos lecteurs que nous employons des termes peu 

courants dans le but de « faire scientifique », nous souhaitons donner des a present 

tout son sens au mot« heuristique ». 

D'apres Fexcellent dictionnaire du C.N.R.S. que nous avons cite dans 

Fintroduction, une definition d'heuristique est « Fart de trouver, de decouvrir ». A 

ce sujet, nous reprendrons une phrase de Valery, tiree de ses « Entretiens » (avec 

F. Lefevre), 1926, p. 133 : 

« I I  y  a  b i en  une  c r i t i que  de s  va l eur s  e t  d e s  moyens  de  l a  sc i e nc e ,  m a i s  l  ' a r t  d e  

trouver (quoiqu 'on Vait baptise heuristique) demeure aussi personnel que tous les 

autres arts ». 

Nous avons analyse la maniere dont Favocat a puise de Finformation pour donner 

consistance aux arguments qu'il envisageait de developper. 

Ce que nous cherchons a reconstruire a posteriori, c'est le traitement de 

Finformation, ou Factivite cognitive, dans le temps. Nous avons essaye de reperer 

la fagon dont Finformation s'est inscrite dans Factivite qui, elle-meme, s'inscrit 

dans le temps. 
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La demarche de Vavocat est exploratoire, il teste des hypotheses, cherche d'autres 

especes qui peuvent lui apporter des arguments (c'est la jurispradence). Mais, 

toujours, il raisonne dans un seul but. Cest en cela que son raisonnement est 

finalise. II cherche a diminuer ou supprimer la responsabilite de son client, etant 

entendu que nous nous sommes interroges sur 1'activite de defense de 1'avocat. 

Pour retrouver ce cheminement, nous avons decortique chaque document du 

dossier, notamment les notes manuscrites et les conclusions deposees devant les 

juridictions. Nous avons obtenu une liste de moyens de preuve envisageables, que 

Pavocat a retenus ou non lors de la mise au point de Pargumentation. 

§2 Les moyens de preuve potentiels 

Sont au nombre de douze. 

-1- Face aux exigences stipulees dans le contrat de vente du terrain, quels sont les 

amenagements possibles pour la pente sous le passage ? 

L'avocat vient de prendre connaissance du dossier. La question qu'il se pose est de 

nature technique. Pour repondre aux exigences du contrat, il va rechercher ce qui 

existait avant les travaux aupres du geometre. 

-2- La condamnation du promoteur a respecter la largeur de 5 metres prevue au 

contrat (pour le passage) a des consequences catastrophiques. Le vendeur a obtenu 

une ordonnance de refere en sa faveur, dans Purgence Pavocat cherche des 

elements susceptibles d'ecarter la responsabilite de son client. Dans un premier 

temps, il s'en refere a la volonte des parties. 

L'avocat cherche des faits qui montrent que le contrat de vente a bien ete respecte. 

II note que: 

. les plans sont connus, ont ete signes 

. le vendeur pouvait consulter Pacquereur si les documents manquaient de clarte 
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. en reclamant une largeur de 5 metres alors que 4 metres (la largeur effectivement 

realisee) sont suffisants pour satisfaire les besoins les plus extremes, le vendeur 

commet un abus de droit. 

-3- Si Fefficacite de Facte passe peut etre remise en cause, il faut envisager la 

responsabilite du notaire. En avangant dans son argumentation, Favocat, toujours 

avec Fidee de reduire la part de responsabilite de son client, envisage de partager la 

responsabilite de la mauvaise execution du contrat. II se retourne donc vers les 

autres intervenants. 

-4- II faut envisager toutes les procedures et risques y afferant. Dans le cas de la 

procedure au fond (pourvoi en cassation, assignation a jour fixe), s'il y a perte du 

proces, il faudra supporter la totalite du prejudice. 

L'avocat envisage la plus mauvaise issue pour mesurer les risques des actions en 

cours. 

-5- La resolution de la vente pour defaut de permis de construire 

Le compromis a ete signe sous condition d'obtention du permis de construire. 

Donc, si le vendeur connaissait le contenu du permis de construire, il ne peut 

ensuite remettre en question la construction sans abuser de la situation. 

-6- La solution jusqu'au-boutiste consiste a appeler en cause Farchitecte et le 

notaire, pour partager la responsabilite de la mauvaise execution du contrat. 

L'avocat s'appuie sur leur responsabilite professionnelle et sur la responsabilite 

contractuelle de Farchitecte, puisqu'il est debiteur d'une obligation de conseil. 

-7- II faut verifier aupres de la ville le dossier du permis de construire et sa 

publication, car ce sont des elements de preuve face a Fattitude du vendeur. 

-8- Quelles sont les limites de la garantie de Fassurance pour le promoteur ? En 

effet, le promoteur est assure contre les risques de chantier, avec un certain 

plafond. L'avocat desire connaitre les limites de la prise en charge du sinistre par 

les assureurs. 
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-9- II faut egalement faire des demarches en mairie pour : 

. savoir s'il faut un permis de construire modificatif pour les travaux 

d'elargissement 

. verifier qu'il existe des traces ecrites entre le vendeur et la mairie 

. connaitre la hauteur minimum sous le passage qu'accepterait la mairie et les 

pompiers. 

-10- Comment s'assurer au mieux les moyens d'executer Fordonnance de refere 

exigeant la modification du passage ? 

L'avocat fait ici des recherches sur un probleme de competence judiciaire (cf. le 

document 3 dans les elements du dossier en annexes). 

-11- Du fait que la negociation progresse avec le vendeur, l'acquereur met la 

pression avec une requete ajour fixe pour le 07 decembre. 

La compagnie d'assurances a fait son offre. 

-12- L'argumentaire au fond est revu car la resolution de la vente ne peut etre 

soulevee du fait qu'il n'existe pas de trace de 1'accord du vendeur sur le permis de 

construire. Seul 1'abus de droit peut etre invoque. 

De ces douze moyens de preuve potentiels, 1'avocat en a retenu six. Nous avons 

detaille chacun d'entre eux en reprenant tous les elements d'information qui ont 

servi de support au raisonnement. 

§2 Les moyens de preuve retenus 

Sont au nombre de six. Ils concernent: 

-1- Le terrain 
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La description precise de Vetat initial du terrain montre que les travaux n 'ont pas 

aggrave la pente. 

Les releves du geometre montrent qu'il existait avant les travaux une pente 

irreguliere avec une denivellation importante du cote rue de 1'ordre de 13 %. 

Apres les travaux, la proposition du promoteur est de 5 ou 7 % selon que le 

vendeur accepte ou non le prolongement de la pente sur leur terrain. 

Le contrat de vente ne precisait rien, quant a la legislation opposee par le vendeur, 

elle est inapplicable a 1'espece et n'est pas relevee par le tribunal. 

-2- Les dimensions du passage 

Pour l 'avocat, il existe une contradiction entre les actes signes qui implique 

1 'interpretation de l 'acte de vente, ce qui permet de jouer sur le terme « environ ». 

=> si le permis de construire a ete signe par le vendeur, la vente peut etre resolue 

=> dans le cas contraire, on ne peut retenir qu 'un abus de sa part. 

Les dimensions du passage realise sont de 3,95 metres en largeur et 3,34 a 3,36 en 

hauteur (selon constat d'huissier). 

La clause du contrat definit un droit de passage s'exergant sur une largeur de 5 

metres environ mais ne definit pas sa hauteur. 

La reglementation de la Courly pour 1'acces pompiers impose une hauteur de 3,50 

metres. 

La demande de permis de construire mentionne les dimensions effectivement 

realisees. 

Les plans annexes a 1'acte notarie n'indiquent pas la largeur du passage represente. 

Le vendeur n'a ni depose la demande de permis de construire ni signe les plans 

faisant etat d'une assiette de passage differente de celle prevue a 1'acte notarie. 

Ce qui implique que 1'hypothese d'une resolution de la vente pour defaut de permis 

de construire ne peut etre retenue. 
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Le vendeur connaissait-il la largeur reelle du passage inscrite sur le permis de 

construire ? La Courly est consultee pour verifier s'il existe des traces que le 

vendeur ait connu le contenu du permis de construire. 

Pas de trace de signature du vendeur ni de connaissance de sa part du contenu du 

permis de construire => 1'hypothese de la resolution de la vente est inenvisageable. 

-3- La volonte des parties 

L 'abus de droit se caracterise par la volonte de nuire : 

on peut retenir contre le vendeur qu'il s 'est manifeste tardivement, et qu'un 

elargissement du passage ne lui apporte rien de plus. 

Cf les renseignements pris aupres de la Courly et des pompiers. 

Le vendeur a vu construire 1'immeuble, il a emprunte le passage. II n'a jamais 

consulte 1'acquereur avant de 1'assigner devant le tribunal. L'avocat cherche des 

elements pour etayer la these d'une volonte de nuire. 

-4- Les consequences de la modification du passage 

Les consequences de la modification sont catastrophiques pour le promoteur. 

Elles sont desequilibrees puisque tout repose sur 1'acquereur. 

Le surcout entraine par les travaux, et toutes ses consequences, sont 

catastrophiques pour 1'acquereur. 

Face a lui, le vendeur n'objecte que le non-respect du contrat et non une 

quelconque gene du fait que le passage est plus etroit que ce qui etait prevu. 

Liste des consequences de la modification du passage pour Pacquereur : 

- chiffrage du cout des travaux : 1 million de francs 

- lancement du permis de construire modificatif 

- analyse du risque financier, fourchette d'1.1 million a 2.2 millions de francs. 
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L'avocat demande cependant au juge des referes de 1'autoriser a entreprendre les 

travaux et de designer un expert aux fins de verifier leur conformite et preserver les 

preuves du cout financier, car le vendeur Pempeche d'executer les travaux. Ainsi, 

l'avocat fait monter la pression, tout en continuant a se battre sur tous les fronts, 

par le pourvoi en cassation contre Pordonnance qui a condamne le promoteur a 

demolir «toute construction edifiee sous Pemprise de la servitude » (document 1 

p. 2 dans les elements du dossier). 
' x 

-5- Le role de Parchiteete et du notaire 

La responsabilite de la discordance entre les actes peut etre recherchee aupres de 

l 'architecte et du notaire. 

Comme Pacquereur se voit refuser toute possibilite d'echapper aux conditions 

d'execution du contrat (la largeur de 5 metres environ), il formule Phypothese que 

les documents sont contradictoires entre eux. 

Ainsi, il peut engager la responsabilite de Parchitecte et du notaire pour ne pas 

avoir verifie leur compatibilite. 

L'avocat cite Parchitecte et le notaire a comparaitre devant le T.G.I. de Lyon le 

21/12. 

-6- Le projet de negociation 

Ce projet est envisageable comme un moyen de preuve contre le vendeur car il 

atteste que celui-ci cherche a obtenir de Pargent plus qu'a faire respecter ses 

droits. 

Le projet de negociation est envisage avec une prise en charge de 1'assureur. 

Contenu des propositions : 

300 000 F et le portail pris en charge par Passureur du promoteur. 
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Etapes: 

de nombreux echanges de courrier ont lieu entre les avocats des deux parties, le 

vendeur ne « lache » pas. 

La negociation traine pendant six mois, au bout desquels, peut-etre sous pression a 

cause de la procedure qui est montee jusqu'en Cour de Cassation, le vendeur finit 

par accepter les propositions qui, entre temps, ont augmente : 

500 000 F et le portail avec des amenagements de qualite. 

II faut pourtant noter, qu'un mois avant la signature de la transaction, le vendeur 

avait gagne son affaire au fond sur la largeur du passage, par contre, pour la pente, 

ses demandes n'ont pas ete retenues par le Tribunal de Grande Instance. 

Pour l'acquereur, le cout de la transaction est moindre que les frais qu'aurait 

entraines la transformation du passage pour le mettre aux normes de ce qui avait 

ete convenu au contrat de vente. 

Nous nous proposons dans une deuxieme section, de retrouver le cheminement qui 

a conduit 1'avocat a 1'argumentaire final. 
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Section II Cheminement vers 1'argiimentaire 

Apres avoir envisage tous les moyens de preuve, Vavocat a fait des choix. Nous 

presenterons ici la strategie qu'il a adoptee : 

- demander, du fait que les travaux de modification sont possibles techniquement 

tout en continuant la construction de 1'immeuble, par sommation d'huissier, a 

executer la decision de justice 

- parailelement conforter son dossier sur les dimensions du passage reellement 

requises, avec les renseignements de la mairie et des pompiers 

- envisager une strategie de negociation avec 1'avocat adverse, afin de reperer ses 

veritables motifs. 

La construction du raisonnement est venue par etapes. Ce sont ces etapes que nous 

resumerons ici sous la forme de trois tableaux. 

Le premier tableau reprend sommairement les pretentions des deux parties face aux 

elements du dossier. Cest 1'etat initial de 1'affaire. Les pretentions des parties sont 

revelatrices de 1'interpretation qui est faite des elements du dossier. 

Le second tableau reprend tous les moyens de preuve envisageables. 

Le troisieme developpe a partir des pistes de depart, 1'argumentaire retenu (ou en 

termes juridiques un resume des conclusions). 
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Elements du dossier Pretentions du vendeur Pretentions de Pacquereur 

Contradiction entre les actes 
- Contrat de vente d'un terrain 

avec une clause de servitude 

- Permis de construire un immeuble 

Contenu de la clause : 

la largeur doit etre de 5 metres environ Respect du contrat 

Interpretation de la 

commune intention des parties 

Etat de la pente avant les travaux Rernise en etat de la pente 

Verification de 1'etat de la pente 

avant les travaux aupres du geometre 

L 'etat initial de Vaffaire 



Amenagements possibles pour la pente sous le 

passage 

La resolution de la vente pour defaut de permis 

de construire 

Les exigences de la mairie et des pompiers 

L'attitude du vendeur La responsabilite de 1'architecte et du notaire Probleme de competence judiciaire 

L'efFicacite de 1'acte de vente 

peut etre remise en cause 

Les elements contenus dans le permis de 

construire a la mairie 

Pression pour une audience ajour fixe 

Les risques d'une procedure au fond Les limites de la garantie de 1'assurance L'abus de droit 

Les moyens de preuve envisages 
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Pretentions de Vacquereur Arguments 

Releves topographiques du geometre 

Contradiction entre les actes 

L'acquereur propose une pente 

de 5 ou 7 % 

Interpretation de la commune intention 

des parties 

- Le vendeur s'est manifeste tardivement, 

il cherche a nuire a 1'acquereur 

- II abuse de son droit 

- Le vendeur ne connaissait pas le contenu du 

permis de construire, donc 1'argument n'est pas 

retenu 

- Le notaire est responsable de 1'efficacite des 

actes passes 

- L'architecte est debiteur d'une obligation de 

conseil 

Des pretentions a Vargumentaire 
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Quatrieme chapitre 

Interet et critique de notre analyse 
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Section I Vanalyse d'une affaire» interet et failles 

L'analyse que nous avons realisee est une premiere etape dans notre cheminement 

scientifique. Elle etait necessaire pour asseoir les bases d'une future recherche sur 

les pratiques de defense. 

§ 1 L'information professionnelle, une bonne problematique ? 

Notre travail s'inscrit dans 1'etude de Finformation professionnelle. Cest a travers 

notre formation de depart que nous avons ete amenes a nous interesser a 

Vinformation juridique. 

Dans ce domaine specialise, il fallait une competence sur le fond pour s'interesser a 

la fagon dont 1'information etait recueillie, assimilee et utilisee dans le cadre d'une 

pratique professionnelle. 

Le droit est un systeme. On parle de systeme judiciaire mais on pourrait etendre le 

terme a la sphere juridique tout entiere. Les interrogations actuelles sur le droit 

sont le plus souvent posees par les specialistes du droit avec des outils juridiques. 

Le droit, comme la medecine, est un secteur d'expertise, replie sur lui-meme, avec 

un langage code. 

L/avocat dans son parcours traditionnel, apres avoir ete forme a 1'universite, passe 

par un centre regional de formation professionnelle pour devenir avocat-stagiaire. 

II existe des passerelles entre le monde « profane » et Pavocature mais elles sont 

restrictives. Au barreau de Lyon (1 200 avocats), 1'enjeu etait d'ailleurs present 

puisque le dauphin du batonnier actuel est un ancien conseiller juridique et qu'il y a 

eu querelle de succession. 
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Ce que les Sciences de l'lnformation et de la Communication peuvent apporter a 

ce domaine, ce sont de nouvelles interrogations et des reponses. 

L'avocat est un professionnel de la justice, qualifie d'auxiliaire de justice. II ne dit 

pas le droit (role du magistrat), il participe a son interpretation, voire a sa creation. 

Son action s'inscrit dans un cadre reglemente ou les regles du jeu sont inscrites : 

- codification des sources (la loi) 

- et regles de procedure pour le bon deroulement du litige, du depot des 

conclusions aux debats. 

Ce qu'un client demande, dans le cadre d'une prise de position comme la defense, 

c'est que Pavocat prouve le bien-fonde de ses affirmations, face a celles de 

Padversaire, devant une troisieme personne, le magistrat. 11 s'agit de convaincre ce 

dernier de la veracite des allegations. Le raisonnement de Pavocat slnscrit donc 

dans une strategie, dont le but est de faire tomber 1'adversaire. 

Si Pinformation etait donnee a tous, les avocats disparaitraient. II existe une 

information professionnelle dont le decodage est acquis par la formation, axee sur 

les categories du droit issues du droit romain. Si les avocats sont formes a leur 

metier par Pintermediaire d'une annee passee au centre de formation 

professionnelle, la competence ne leur est pas donnee pour autant. Seule 

Pexperience en fait des experts. Cest a cette experience que nous nous sommes 

attaches en privilegiant Panalyse fine d'une affaire. 

Les dix jours passes dans le cabinet Guimet nous ont permis de suivre les avocats 

dans leur quotidien : 

- travail de dossier 

- recherches en bibliotheque 

- plaidoirie 

- environnement: bureau, secretariat... 

- pauses cafe et dejeuner. 
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Nous avotis entendu cinq avocats dans ce cabinet, Cest le dernier qui, du fait qu'il 

redige beaucoup, nous a permis de decouvrir un dossier avec des notes de travail. 

Pour reconstraire 1'aEaire, et comprendre les mecanismes informatifs qui avaient 

mene 1'avocat vers les choix qu'il a faits, nous avons decortique les documents 

recuperes un a un. Travailler sur des supports ecrits nous semblait facile. Pourtant, 

face a la masse d'informations, nous nous sommes trouves confrontes a du 

« brait» qui a mis quelque temps a s'attenuer. Une fois nos idees eclaircies, 

Vanalyse a repris ses droits. 

Ce que nous proposons est la reconstruction d'un long cheminement : des faits 

bruts a leur traitement judiciaire. Soit, utiliser des faits et des regles de droit pour 

interpreter une situation et faire un choix de qualification destine a asseoir les 

pretentions d'un client. 

Notre reconstitution du cheminement participe a 1'analyse d'une pratique 

professionnelle. Elle est passee par : 

- la reconstitution d'une chronologie 

- 1'assimilation du fond 

- le reperage des pistes explorees 

- le reperage du sens global donne aux recherches. 

L'elaboration d'une argumentation consistait selon nous a retracer ce 

cheminement. Nous pensons que cette demarche, consistant en Fanalyse de 

1'information professionnelle dans Vactivite de defense de 1'avocat, est 

reproductible. 

La finalite du travail scientifique est de tendre vers des modeles explicatifs qui 

permettent la generalisation des propos, tout en n'oubliant pas que toute 

modelisation est refutable. Ceci peut etre un reproche a notre analyse. 
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§2 Limites de 1'analyse 

Pour retracer notre propre cheminement dans cette recherche, il est utile cie 

rappeler la voie que nous avons suivie. 

Comme nous Favons indique dans Fintroduction nous sommes dipldmes d'une 

maitrise en droit destinee a nous ouvrir les portes de Favocature. 

La decouverte de la communication nous est venue par nos etudes de science 

politique, en section politique et communication, aupres de Monsieur Jean-

Frangois Tetu. Cest un article de Roger Bautier et Yves Nicolas sur la 

communication d'entreprise («Les zeros du management», les Cahiers du 

L.E.R.A.S.S. n°23, mai 1991) qui nous a amenes jusqu'ici. Apres cette lecture, 

tout ce a quoi nous avions cra s'est ecroule et les discours enchantes de 

Fentreprise sur elle-meme nous ont ete reveles. Tout notre heritage culturel a ete 

malmene car nous sommes issus d'une famille d' « entrepreneurs ». 

Ces interrogations nous tournerent vers le D.E.A. et plus particulierement vers le 

travail d'E.R.S I.C O. La rencontre avec Messieurs Metzger et Silem fiit 

fructueuse et de notre discussion sortit un sujet« L'activite cognitive de Favocat». 

Forts de cette perspective, nous nous sommes atteles a des lectures cognitivistes 

relevant de Finformatique et de disciplines scientifiques assises comme la 

sociologie, la psychologie, ou Fergonomie. Notre note bibliographique a revele 

notre perplexite face a cette somme de connaissances. Mais a Faide des 

« perseverez » des membres du laboratoire E.R.S.I.C.O., nous avons mis au point 

ensuite une note methodologique, destinee a nous axer sur 1'ethnomethodologie. 

Nous avons rencontre nos vrais problemes sur le terrain. En effet, nous savons 

aujourd'hui que les failles, ou les limites, de notre travail tiennent a un probleme de 

distanciation. Ce que nous voudrions exprimer, c'est la difficulte que nous avons 
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rencontree pour demonter les mecanismes d'une profession dont nous revions 

encore il n'y a pas si longtemps. Nous etions trop impliques dans ce metier pour 

prendre le recul necessaire au chercheur et la position critique qui lui revient. 

Nous pouvons affirmer aujourd'hui que c'est a cause de ce mauvais 

positionnement que nous n'avons pas atteint Pobjectif plus ambitieux que nous 

nous etions fixe. Nous ne regrettons cependant pas le cheminement parcouru car 

nous savons qu'il s'agit de nous repositionner. Nous avons rencontre la science 

dans la douleur mais Pexperience ayant eu lieu cette annee, elle a ete salutaire. 

Nous en avons tire des legons pour, nous 1'esperons, ne pas recommencer. 

Nous souhaitons perseverer en nous reinterrogeant sur la communication, 

Porganisation, la representation des connaissances dans la pratique de defense. 
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Section II La suite envisagee de notre travail 

Nous nous proposons cTabord de revenir sur notre sujet pour le reintegrer dans 

une perspeetive cognitiviste. 

A Faide des travaux d'E.R.S.I.C.O. sur les representations et notamment du 

programme PARINFO, nous reinteirogerons Factivite cognitive de Favocat sous 

Fangle des savoirs operatifs. II s'agira de rechercher les evidences cachees, les 

comportements integres dans la pratique professionnelle sans que leur auteur en est 

eu conscience. 

Nous effectuerons ce travail dans les semaines qui viennent. 

Ensuite, dans la mesure ou ce projet peut interesser E R.S I.C.O., nous nous 

proposons de reprendre le sujet de depart « L'activite cognitive de Favocat», 

pour Forienter non sur une profession reglementee, encadree, comme la profession 

d'avocat, mais sur un metier : la defense. 

Nous pensons sincerement, a Finstar de Fintime conviction du juge, que la defense 

est un positionnement, qui repond a des ideaux de justice. Ce domaine n'est pas 

seulement un objet d'etude pour nous, c'est une passion que nous pensons pouvoir 

utiliser a bonne fin cette fois. 

Nous nous proposons de nous interesser a trois professions qui pratiquent la 

defense: 

- Favocat, par le biais de notre travail actuel 

- le juriste d'entreprise (prise au sens large : entreprise, collectivite publique, 

association de consommateurs...) 

- le syndicaliste. 
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Le projet est vaste, mais tellement passionnant. Dans ces trois professions, nous 

avons des entrees, par notre formation mais aussi par relations. Cependant, ce sont 

surtout nos experiences passees qui peuvent jouer en notre faveur : 

- le travail du D.E. A. 

- une cuiture de 1'entreprise ainsi qu'une experience professionnelle 

- une experience syndicale etudiante. 

Nous ne savons pas encore vers quels auteurs nous allons nous tourner, mais la 

philosophie de 1'action est une piste ainsi que la competence. 

Ce que nous souhaitons aujourd'hui, c'est que la relation de confiance qui nous lie 

a E R S.I.C.O. perdure, car nous pouvons affirmer en toute sincerite que sans 

1'appui d'une structure de ce type, nous n'y parviendrons pas. La solitude n'est pas 

notre source d'inspiration premiere, nous lui preferons la rhetorique. 
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Annexes 



Glossaire des termes juridiques 

Abus de droit: fait par le titulaire d'un droit de le mettre en oeuvre en dehors de sa finalite. 

Arret: en procedure judiciaire, decision de justice rendue soit par la Cour d'Appel, soit par la Cour de 

Cassation. 

Assignation : en procedure civile, acte de procMure adresse par le demandeur au defendeur, par 

1'intermediaire d'un huissier de justice, pour 1'inviter a comparaitre devant une juridiction de 1'ordre 

judiciaire. 

Astreinte : en procedure cicile, condamnation a une somme d'argent, a raison de tant par jour de 
retard, prononcee par le juge du fond ou le juge des referes, contre un debiteur recalcitrant, en vue de 

Vamener a executer en nature son obligation. 

Conclusions : en procedure civile, acte de procedure par lequel le demandeur expose ses chefs de 

demande, le defendeur ses moyens de defense. 

Depens : en procedure civile, les depens representent la part des frais engendres par le proces que le 

gagnant peut se faire rembourser par le perdant, a moins que le tribunal n'en decide autrement. 

(Secretariat-)greffe : existe au sein des juridictions de Vordre judiciaire et est charge d'assister les 

magistrats a Vaudience, de dresser les actes du greffe. Le greffier en chef est depositaire des minutes 

(originaux des decisions) et des archives. 

Jugement: en procedure, terme general pour designer toute decision prise par un college de magistrats 
ou un magistrat unique. Designe plus specialement les jugements rendus par les juridictions de premiere 

instance. 

Moyens : en procedure, les moyens sont le soutien necessaire de la demande et de la defense. Ce sont 

eux qui forment le fondement de la cause. 



Ordonnance : en procedure judiciaire, decision rendue par le chef d'une juridiction, mais egalement 

nom donne aux decisions rendues par les magistrats charges de rinstruction. 

Preuve : en droit civil, dans un sens large, etablissement de la realite d'un fait ou de 1'existence d'un 

acte juridique. Dans un sens plus restreint, procede utilise a cette fin. 

Pourvoi en cassation : en procedure judiciaire, recours contre une decision rendue en dernier ressort, 

porte devant la Cour de Cassation. 

Pretentions des parties : en procedure civile, questions de feit et de droit que les plaideurs soumettent 

au juge. Formant 1'objet du litige, elles delimitent 1'etendue de la saisine du juge. 

Refere : en procedure civile, procedure contradictoire grace a laquelle une partie peut dans certains cas, 
obtenir d'un magistrat unique une decision rapide qui ne se heurte a aucune contestation serieuse ou que 

justifie 1'existence d'un differend. 

Responsabilite : en droit civil, obligation de reparer le prejudice resultant soit de 1'inexecution d'un 
contrat, soit de la violation du devoir general de ne causer aucun dommage a autrui par son fait 

personnel, ou du fait des choses dont on a la garde ou du fait des personnes dont on repond. Lorsque la 
responsabilite n'est pas contractuelle, elle est dite delictuelle ou quasi-delictuelle. 

Servitude : en droit civil, charge imposee a un immeuble, bati ou non-bati, au profit d'un autre 

immeuble appartenant a un proprietaire distinct. 

Synallagmatique : en droit civil, se dit d'un contrat qui fait naitre a la charge des parties des prestations 

reciproques. 

Transaction : en droit civil, contrat par lequel les parties terminent ou previennent une contestation en 
se consentant des concessions reciproques. 

Tribunal de Grande Instanee (T.G.I.): en procedure civile, tribunal siegeant en principe au chef-lieu 
du departement. Juridiction de droit commun de premiere instance. 

(source : «lexique de termes juridiques » sous la direction de Raymond GUILLIEN et Jean 

VINCENT, Paris, DALLOZ, 1985) 



Ellments du dossier 

\ 
Document 1 Reunion sur place du 28 iuin 1994 

Les premieres mesures envisagees sont le bornage pour definir la limite separative et la 

recherche de 1'etat de la pente avant les travaux aupres du geometre. 

La question de la reglementation de Pacces pompiers se pose pour la maison, car les 3.50 

metres ne sont pas imposes. 

Document 2 Reunion du 08 iuillet 1994 

Questions posees: 

1- Les consequences de 1'elargissement du passage sont envisagees, elles sont enormes : 

. cout de la demolition du batiment et du sous-sol et de la transformation 

. arret du chantier 

. cout du retard du a la modification du permis de construire 

. remise en cause de la vente des appartements 

. effets sur la copropriete constituee. 

2- Existe-t-il une responsabilite du notaire dans Pefficacite de Pacte passe ? 

3- Interpretation du contrat 

4- Caractere inexcusable de Pordonnance dans ses consequences : comment demolir, comment 

amener a la conformite de 5 metres environ ? 



Alors qu' il est fait reference au permis de construire du 23/10/92, que les plans sont connus et 

ont ete signes. 

II faut interpreter la volonte des parties, le vendeur pouvait consulter 1'acquereur. 

5- Abus de droit: 4 metres est une largeur largement suffisante pour satisfaire aux besoins les 

plus extremes. 

Document 3 Reunion du 16 aout 1994 \ _________________ 

1- Argumentaire envisage: 

. Risques d'une procedure au fond : cout de la demolition, et si perte du proces supporter la 

totalite du prejudice 

. Resolution de la vente : le compromis de vente a ete signe sous condition d'obtention du 

permis de construire, le vendeur connaissait la largeur reelle du passage sur le permis. 

11 y a abus de droit du vendeur, abus de la situation. 

Le risque de cette action est pour le vendeur de redevenir proprietaire, de rendre 1'argent et de 

payer 1'immeuble. 

. Option jusqu'au boutiste : appel en cause de Passureur, du notaire et de Parchitecte. 

La recherche d'elements d'information aupres de la ville est envisagee : 

. temoignage d'un responsable 

. dossier complet du permis de construire 

. publication. 

Document 4 Reunion du 19 aout 1994 

1- Approfondir la definition d'assure du client (societe immobiliere), quelles sont les limites de 

la garantie et le montant de la franchise ? 

2- Consulter la Courly (depositaire du permis de construire) 

Existe-t-il des traces ecrites temoignant de la bonne connaissance du permis par le vendeur ? 



Faut-il un permis de construire modificatif ? 

Quelle hauteur minimum la ville accepterait-elle ? 

3-Pompiers: 

Quel est le passage minimum obligatoire en hauteur pour la maison actuelle et en cas de 

constructibilite ? 

Obtenir une attestation. 

Question d'interpretation de la clause « accessibilite » des vehicules ? 

Le fait de continuer a monter Vimmeuble apres 1'ordonnance est indifferent car la reprise 

constructive se passe en sous-sol (reprise des charges de tout l'immeuble). 

3- Interpretation de 1'astreinte : 30 jours pour achever la demolition ou pour Ventreprendre ? 

Devant quel juge soulever ce probleme (juge des referes ou de Vexecution) ? 

4- La construction est possible techniquement, le cout de la modification du passage = 1 

million de francs avec des piliers de reprise de charge, sans les piliers, operation bien plus 

chere. 

5- Strategie: 

. Execution de la decision de justice 

. Conforter le dossier avec les renseignements de la Courly et des pompiers et le chiffrage du 

cout des travaux 

. Procedure au fond apres confortation du dossier 

. Gerer la relation avec Vassureur face a Valternative de Vexecution de la decision de justice ou 

non, etudier la police d'assurances 

. Envisager une strategie de negociation. 

Document 5 Reunion du 01 sentembre 1994 

1- Le permis de construire modificatif peut etre obtenu sous 8 jours. 

2- Strategie: 



. Ouverture de la negociation pour reperer les veritables motifs du vendeur 

. Apres echec de la reunion, lancer la procedure au fond sur 1'interpretation du contrat, 1'abus 

de droit et ses consequences : indemnisation du surcout. 

. Lancer le permis de construire modificatif. 

. Pourvoi en cassation. 

\ 

Document 6 Note dMnformation interne de Favocat responsable du dossier a son 

« patron » du 12 septembre 1994 

Au sujet du juge competent (juge des referes ou juge de 1'execution) sur le probleme de 

1'interpretation de 1'ordonnance quant a la notion d'execution des travaux. 

Document 7 Note dMnformation interne de Favocat responsable du dossier a son 

« patron » du 13 seotembre 1994 

Situation apres 1'arret de la Cour d'Appel de Lyon du 10/08/94 : 

. L'acquereur a ete condamne sous astreinte a elargir le passage a 5 metres 

. II a ete condamne sous astreinte a la remise en etat du terrain du vendeur 

. Le probleme de la hauteur n'a pas ete tranche. 

Alternatives: 

I T entative de negociation (hypothese N° 1) 

II Conflit avec deux variantes : 

- accord partiel (hypothese N°2) 

- desaccord total (hypothese N°3) 

Dans la premiere hypothese, le montant de 1'indemnite financiere sera fixe par la compagnie 

d'assurance qui prendra egalement a sa charge l'astreinte. 

. Le terrain sur lequel est implantee la maison du vendeur est inconstructible (reference au plan 

d'occupation des sols 07/93). Le passage actuel est convenable pour la mairie et conforme au 

permis de construire. 



, Un metre supplementaire n'apporte rien au vendeur pour la vente du terrain a la mairie. 

Dans la deuxieme hypothese, les problemes seraient resolus par un accord partiel sur la 

nouvelle configuration (largeur - hauteur - pente - cloture - portail). 

Dans la troisieme hypothese, il faut envisager lejusqu'au boutisme, c'est a dire ; 

- un pourvoi en cassation 

- une procedure au fond axee sur 1'interpretation du contrat, 1'abus de droit (et la resolution de 

la vente ?) 

- les risques directs et indirects pour les acquereurs des appartements 

- le choix du juge competent (cf. supra document 6) 

- les actions en responsabilite contre 1'architecte et le notaire. 

Document 8 Reunion du 27 septembre 1994 

1- Analyse de la proposition de Favocat adverse 

2- Analyse du risque financier : 

au maximum 2.2 millions de francs 

au minimum 1.1 million de francs. 

3- Strategie: 

. Refere avec assignation du vendeur, du notaire, de Farchitecte, pour etre autorise a executer 

les travaux et obtenir une expertise. 

, Pourvoi en cassation 

. Fond avec les memes pour obtenir indemnisation du prejudice. 

Document 9 Proiet d'assignation en refere devant M. le President du TGI de Lvon 

Annote par le « patron » pour complement. 



Ce projet d'assignation en refere requiert: 

. 1'autorisation d'entreprendre les travaux du nouveau projet conformement au permis de 

construire modificatif avec controle d'un expert 

. que la mesure d'expertise sollicitee soit commune et opposable au notaire redacteur de 1'acte 

authentique de vente 

. le report du point de depart de 1'astreinte. 

Document 10 Assiguation en refere devant M. le President du TGI de Lvon du 11 

octobre 1994 

Annotee par le « patron » pour complement. 

L'assignation rappelle le contenu des decisions des juges, c'est a dire la condamnation de 

1'acquereur a executer les travaux. -. 

Elle fait etat de ce que Facquereur a entrepris les etudes pour executer la decision des juges et 

de la proposition qu'il a faite au vendeur d'un nouveau projet de construction refiise 

categoriquement par ce dernier. 

De ce fait, 1'acquereur demande au juge des referes dans cette assignation de : 

- constater que le nouveau projet de construction satisfait a ses obligations 

- designer tel expert pour realiser le contrdle des travaux et en chiffrer les incidences 

financieres 

- reporter le point de depart de 1'astreinte 

- declarer cette decision commune et opposable a 1'architecte et aux notaires. 

Elements d'information utilises: 

- le releve du geometre sur la pente du terrain 

- la doctrine sur le caractere provisoire de la condamnation a 1'astreinte. 

Document 11 Reunion du 15 novembre 1994 



1- Elements de la negociation avec le vendeur: 

Portail de 2 metres de haut avec bip, entretien des poubelles et de la copropriete par le gardien 

contre son accord sur la largeur et la pente. 

L'acquereur met la pression pour la prochaine audience. 

L'assureur est pret a verser 300 000 F plus le portail. 

Au dela, necessite de mettre en cause Farchitecte et le notaire, donc plus de diffieultes a 

negocier. : 

2- Reprise de Fargumentaire du 16/08/94 (cf. le document 3) 

. La resolution de la vente est inenvisageable car il n'y a pas de trace que le vendeur ait signe le 

permis de constraire 

. Seul 1'abus de droit peut etre invoque. 

Document 12 Jueement du Tribunal de Grande Instance de Lvon du 08 mars 1995 

Demandes du vendeur 

Le vendeur a assigne Facquereur pour obtenir sa condamnation, sur le fondement de la 

convention passee entre les parties et sur le fondement legal, a : 

- remettre en son etat initial le terrain d'assiette de la servitude de passage consentie et definie 

par titre authentique du 14/05/93 

- voir dire que le terrain d'assiette de la servitude devra presenter une pente reguliere de 2.3 % 

en moyenne. 

Demandes de Pacauereur 

L'acquereur soutient que: 

- Facte de vente doit faire 1'objet d'une interpretation a cause de la contradiction entre les 

elements du contrat, le permis de construire et le plan annexe au sujet de la definition de 

Fassiette de la servitude 

- Fassiette aurait ete realisee en collaboration entre 1'acquereur, la ville et le vendeur 



- 1'amenagement du passage aurait ete apparent depuis le mois de juin 1994, et que le vendeur 

s'en serait declare satisfait le 10/06/94, 

II demande au tribunal de dire et juger que la commune intention des parties et les dispositions 

de Facte de vente ont ete respectees. 

II souleve la faute du vendeur qui a cherche a paralyser la construction de Fimmeuble et 

demande une indemnisation. < 
A titre subsidiaire, pour le cas ou le tribunal interpreterait Facte de vente conformement a la 

these du vendeur, Facquereur invoque : 

- le caractere tardif des contestations soulevees par le vendeur avec une intention de nuire 

evidente 

- Fabus de droit du vendeur qui a cede le terrain assorti d'une autorisation de construire 

definissant Fassiette de la servitude et s'est oppose a la realisation de Fouvrage en utilisant une 

ambiguite de redaction figurant dans Facte de vente. 

II demande que ne soit pas sanctionnee la realisation du passage differemment des dispositions 

de Facte de vente. 

A titre infiniment subsidiaire, Facquereur demande au tribunal, pour le cas ou il serait 

condamne a realiser un autre passage que celui defini par le permis de contruire delivre le 

23/12/92, de dire et juger que les notaires et Farchitecte ont commis des fautes qui engagent 

leur responsabilite a son egard et de les condamner a le garantir de toutes les consequences 

prejudiciables de ces fautes. 

Decision du tribunal 

Les juges relevent que, si la vente a ete conclue sous condition d'obtention d'un permis de 

construire, 1'acte authentique constate qu'elle est realisee mais ne fait pas etat des pieces 

deposees a 1'appui. 

Le plan annexe a Facte notarie n'est pas cote, n'indique pas la largeur du passage represente. 

Le vendeur n'a ni depose la demande de permis de construire ni signe les plans faisant etat 

d'une assiette de passage differente de celle prevue a Facte notarie. Le fait qu'il ait vu 

constraire 1'arche en beton a travers laquelle s'exerce la servitude et qu'il ait utilise le passage 

ne suffit pas a etablir qu'il ait eu conscience de la reduction de Fassiette de la servitude et que 



la commune intention des parties ait ete de realiser un passage d'une largeur differente de celle 

conventionnellement definie dans 1'acte de vente (document 12 page 7). 

En consequence, le vendeur ne commet « aucun abus a exiger le respect de ses droits » par 

1'acquereur qui est tenu d'executer ses obligations. 

Au vu du plan produit et des releves du geometre, il apparait que le terrain n'etait pas nivele. 

II presentait une pente irreguliere avec notamment une denivellation importante a 1'entree de la 

propriete cote boulevard, de Fordre de 13 %. Les dispositions de 1'acte authentique relatives a 

la constitution de la servitude ne donnent aucun element sur la pente que devra comporter le 

passage. Dans ces conditions, le vendeur n'est pas fonde « a exiger que le terrain d'assiette de 

la servitude presente une pente reguliere de 2.3 % ». 

Sur les appels en garantie, les juges ecartent la responsabilite du notaire qui n'a pas commis de 

faute puisque la clause de Pacte de vente est claire et n'a pas fait 1'objet de modifications. 

Ils ecartent egalement celle de 1'architecte, puisqu'il n'est pas etabli qu'il ait eu connaissance 

de la clause relative a la servitude, et qu'il a dessine les plans conformement a la 

reglementation. 



\ 

Entretiens 

Nous presentons les elements les plus interessants que nous avons recueillis lors de 
entretiens. 

Nos cinq interlocuteurs etaient: 

- Melle C. Maes, documentaliste a la bibliotheque de 1'Ordre des avocats de Lyon 
- Maitre Guimet 

- Maitre Denard, Batonnier 

- Maltre Braillard 

- Maitre Poyard 



Mademmsetle MAES (MM) 

Quelle iiiformation sollicitent les avocats (nature, quantite et frequence) ? 

MM 

Sur les 1200 avocats, a peu pres, presents sur Lyon, environ une bonne moitie vient a la bibliotheque. Beaucoup 

d'tieves du Centre de Formation Professionnelle (C.F.P.) et les assistants des cabinets. 

La frequence des visites a la bibliotheque est de deux fois par semaine a une fois par mois ou tous les six mois. 
Nous sommes ouverts 5 jours sur 7. 

La demande d'information se situe au niveau des banques de donnees. En effet. pour les recherches sur papier 

les avocats sont formes a 1'universite. nous effectuons les mises ajour recentes. Ici. nous disposons de CD Rom 

: LEXILASER Cassation, JUSTICE. LEXILASER Lois et Reglements. La demande d'information vise un but 

pratique, finalise, par exemple une jurispradence dont les references sont precises, ou une recherche par theme 

quelque soit la nature du document. 

Nous pouvons egalement communiquer des references par fax en cas d'urgence. 

Nous tenons a preciser que Melle MAES est titulaire d'un niveau D.E.A. en droit et qu'elle a suivi une 
annee de formation en documentation automatisee. 

Maitre GUIMET (MG) 

Parlez-moi de votre information professionnelle... 

MG 

Qu'entendez-vous parla ? 

Que liscz-vous, ou cherchez-vous votre information quand un dossier arrive ? 

MG 

J'ai une clientele tres particulicre d'entreprises ou d'administrations, qui sont des gens tres administratifs. 

Donc je demande toujours un dossier avant de recevoir le client. J'etudie le dossier et je prdpare mon rendez-

vous avec les questions que je vais poser au client. Cela fait 1'objet de fiches avec toute la documentation, tous 

les besoins, les questions dont j'ai besoin pour mon client, Ensuite lorsque la personne vient, je lui demande de 



m'exposer son cas et j'arrive en general a des schemas qui sont des schemas toujours professionnels avec tous 

les elements. J'ai une transformation de rinformation du client en une schematique et je decortique toutes les 

questions posees en questions simples que je definis ici. Ce qui va me permettre si vous voulez de pouvoir avoir 

un document de traduction de questions pratiques en questions qualifiees theoriques qui seront saucissonnees et 

pourront etre gerees par les collaborateurs competents du cabinet, car j'ai huit collaborateurs qui sont 

competents dans des parties differentes. Donc je decortique le probleme pose dans le cadre d'un schema et 

j'ecoute le client en decortiquant tout ceci, voila mon travail. 

Faites-vous d'abord cette analyse, ou vous referez-vous d'abord a des sources theoriques ? 

MG 

Non. il se trouve que je suis tres specialise, droit immobilier a la fois public et prive. Donc en principe j'ai 

quand meme une vague idee des questions qui me sont posees. Je n'ai donc presque pas de preparation a faire, 

c'est la force du specialiste. En revanche, il m'arrive souvent d'avoir des etudes a faire pratiques sur un contrat 

ou n'importe quoi. c'est donc en general un collaborateur qui me fait cette etude et qui va me preparer ou la 

doctrine ou les recherches pour le dossier qui me permettront de recevoir le client dans de bonnes conditions. 

Mais j'essaie toujours de ne jamais recevoir quelqu'un sans avoir deja une idee claire du probleme qui est pose. 

Et si je ne connais pas bien la question, ce qui m'arrive bien entendu, a ce moment-la je fais 1'effort de 

rrvinformer. 

Vous, c'est votre experieiice que vous mettez en avant ? 

MG 

Oui, ou bien le probleme est connu, j'ai 53 ans donc j'arrive quand meme a avoir une bonne approche. D une 

fagon generale vous savez dans un dossier, vous avez 5 % de theorie et 95 % de pratique. Moi, j'ai une methode 

dans mon travail, c'est celle que je vous indique. 1'habitude d'ecouter les gens, de decortiquer et en fait si vous 

voulez j'ecoute un langage commun et je le traduis en qualification juridique. Une fois que vous avez fait ce 

travail. j'allais dire n'importe quel cornichon peut aller prendre un jurisclasseur1 et regarder les questions si 

cela se pose. Donc en fait. lorsque j'ai une reception de clientele, j'ai deux soucis qui se traduisent par deux 

types : des questions 1,2,3,4 qui sont des questions juridiques posees et des questions D, c'est a dire les 

documents dont j'ai besoin D1,D2, D3, pour continuer le dossier. A la fin de la reunion, je fais une photocopie, 

j*ai une photocopieuse dans mon bureau, en face de chaque question, il y a qui fait quoi, c'est a dire les initiales 

ou du client ou du collaborateur qui va faire le travail, et le delai et je prends ce petit document, je le mets dans 

un elasseur que j'ai par jour dans les quinze jours mettons et quinze jours plus tard, tous les tracs seront 

revenus, je reprends le dossier avec tous les documents et les reponses theoriques dont j'ai besoin pour me 

replonger dans le dossier et pour finir 6ventuellement le travail. 

Dans votre sp&ialite vous arrive-t-il de travailler avec des confreres ? 

1 Le jurisclasseur est une sorte d'encyclopedie pour chaque domaine juridique (ex. droit civil, droit 
commercial.,.) remise 4 jour selon Vevolution des textes (lois, reglements...). 



MG 

Oui, quelques fois. J'ai beaucoup de confreres qui me consultent et je travaille tres volontiers en groupement 

dans des dossiers qui recouvrent deux ou trois specialites. Nous travaillons en equipe. Mais le but du cabinet est 

en fait de remplir tous les besoins que peut avoir une profession particuliere que sont les gens qui s'occupent de 

1'immobilier. Donc a priori. a part en fiscalite, on arrive a repondre a peu pres a toutes les questions. 

Vous avez done une clientele tres ciblee ? 

MG 

Oui, absolument, je suis enseignant au depart, j'apprends et je fais des cours et j'ai une clientele qui est venue a 

moi a travers les cours que j'ai fait. 

Existe-t-0 des reneontres dans le cadre d'organisations professionnelles d'avocats ou autres qui vous 
permettent d'obtenir des informations que vous n'auriez pas ailleurs ? 

MG 

Oui, nous avons fait recemment un colloque sur la passation des marches publics par exemple dans lequel 

j'intervenais sur les problemes de corruption, de droit penal. Cela permet de prendre un theme, de le poursuivre 

a fond et en meme temps sur une journee avec des personnes qui sont competentes, qui ont fait le meme boulot 

que vous, vous avez du pre-digere qui vous arrive sur d'autres themes, ce qui fait que de fagon generale, on 

recupere un peu d'information. Et puis cela a un aspect de vitrine commerciale. Vous savez la publicite de 

Vavocat. c'est fondamentalement le bouche a oreille sur la qualite du truc, apres on a les ecrits, tous les avocats 

qui font du bon boulot ecrivent des articles, et on a les conferences et les cours. Cest a travers cela qu'on se fait 

sa publicite. 

Sur le fonds documentaire dont vous disposez au cabinet, y a-t-il des manques ou des ameliorations a 
apporter ? 

MG 

Non, on a ici tout cc qu'il faut dans notre specialite, moi je pcnse qu'on en a trop. A la limitc il suffit d'avoir 

des documents de base pour travailler et quand on a besoin d autre chose on va a la faculte de droit ou a la 

bibliotheque des avocats. Je me bats toujours pour limiter Vinformation par rapport a Fensemble du cabinet qui 

a tendance a en vouloir plus. 

Etes-vous relie a des banques de donnees ou en utilisez-vous ? 

MG 

Non, tres peu. On Vutilise mal et peu. Cest redoutablement inefficace et couteux dans les mains de gens qui ne 

comprennent rien h 1'informatique. 



Vous nc passez pas par les services de la documentaliste de la bibliotheque de 1'Ordre ? 

MG 

Si, mais le probleme veritable dans notre metier, c'est comme un medecin, c'est de faire un diagnostic. Une fois 

que vous avez dit que quelqu'un a une maladie X, il suffit de prendre le bouquin a la bonne maladie X et 

n'importe quel cornichon vous trouve le probleme. Le vrai probleme est de soigner un client pour la maladie Z 

alors que c'est la maladie X qu'il a. Ce travail de qualification c'est le travail intelligent que l'on doit faire et 

cela on ne le fait pas avec une banque de donnees comme ga. La paresse intellectuelle consiste a demander une 

documentation sur la sous-traitance quand vous avez un probleme sans vous poser la question qu'il faut. vous 

avez ga de doc et vous avez depenser mille balles pour rien et effectivement vous faites ce que l'on fait dans 

toutes les mauvaises consultations. vous recopiez des pages de jurisclasseur. Moi, je travaille differemment et je 

travaille en spccialiste. A priori je suis donc au moins aussi competent que les banques de donnees ou que les 

documentalistes qui recherchent, donc je cherche et ime fois que c'est cible, vous faites tout ce que vous voulez. 

Comment qualifiez-vous ? 

Bien... je pense que c'est cela qui fait la difference, c'est un melange d'experience, de logique et de science du 

droit, ga se sent. Et surtout, quand vous avez vecu dans un milieu de typologies, vous avez 1'habitude de ce 

genre de truc, moi je connais tout 1'environnement des problemes immobiliers, je n'ai qu'a me poser les bonnes 

questions. Je n'ai pas besoin d'apprendre la theorie avant d'aborder le probleme dans ma specialite, par contre 

si je fais du droit rural je vais nager. Je vois comment mes confreres se paument. Par exemple, j'ai un dossier de 

droit rural, j'ai commence par passer je crois 24 heures a etudier tout le droit raral pour commencer k 

comprendre ce que veut dire mon client. Cest ga la difference, vous avez deux choses, lorsqu'on vous pose une 

question vous avez la capacite du professionnel a y repondre, vous avez des professionnels qui ont besoin d'un 

apprentissage theorique avant de repondre a la question, c'est la qu'ils ont besoin d'apprendre leur metier avant 

de repondre a la question qui est posee. Par contre, quand vous etes dans une logique de specialiste en principe 

sauf cas exceptionnel vous connaissez deja toutes les questions theoriques. vous n'avez plus qu'a repondre a la 

question posee, vous pouvez donc faire un travail veritable intellectuel et non un travail d'apprentissage. 

Ceci parce que mon organisation est particuliere au niveau des avocats, je travaille toujours en 6quipe. Mon 

role consiste a faire ce boulot, je fais le diagnostic, je qualifie et c'est ensuite un collaborateur du cabinet qui va 

gerer le dossier de A a Z, qui va s'en occuper, qui va avoir la relation avec le client, qui va faire la procedure et 

qui va la suivre. Moi je n'interviendrais apres que pour controler ou pour la recibler. 



Maitre DENARD (MD) 

Pouvez-vous me parler de votre methode de travail ? 

MD 

Nous, 011 a une methode de travail assez traditionnelle et je crois que c'est encore le cas dans beaucoup de 

cabinets, on travaille souvent en bibliotheque, soit du cabinet. soit du Palais2. Dans un proche avenir nous 
\ 

aurons d'ailleurs une bibliotheque commune avec les magistrats, a partir de septembre. 

Ici, on a encore beaucoup de recherches par ecrit. D"abord parce que la methodologie est bien faite, on a des 

tables bien constituees dans les ouvrages, c'est tres pratique d'avoir sous les yeux un texte. Notre bibliotheque 

ici est un lieu de rencontre et de travail, j'aime beaucoup avoir des avocats autour de moi pour faire des 

recherches, mais cela n'exclut pas la recherche informatique. Nous y recourons parfois, la j'ai un dossier pour 

lequel j'ai fait faire des recherches, recherches qui presentent des avantages et des inconvenients. Inconvenient 

majeur, non le prix mais la quantite : la recherche informatique est toujours trop large, on a toujours trop de 

documents dont la moitie sont inutiles, c'est ?a le probleme. Mais ceci dit, la recherche informatique c'est bien 

dans des domaines tres specialises quand on veut actualiser sa recherche, par exemple pour un arret de 

cassation qui nous intdresse. Je peux prendre des exemples, en droit fiscal sur un probleme de secret 

professionnel, j'ai eu connaissance d'un arret de cassation qui date d'un peu moins de trois mois et qui n'est 

pas encore publie, il n'est pas non plus disponible sur informatique parce que la mise a jour date d'il y a trois 

mois. Alors j'en ai eu d'autres, qui ne m'interessent pas. 

Le delai de trois mois est raisonnable, il varie selon les greffes3, et les greffes sont en retard comme tout le 

monde. On ne peut pas leur demander de faire tout untas de formalites en meme temps et d'actualiser dans le 

meme temps les banques de donnees, je pense que ce n'est pas leur souci premier. Si l'on veut vraiment une 

decision, on peut la demander directement a la juridiction contre un timbre a 60 francs. 

Pour une recherche interessante je prefere faire appel a la documentaliste de l'ordre. Collectivement on peut 

s'equiper, d'ici quelques annees on aura certainement dans le monde des banques de donnees... Mais le risque 

est de se perdre dans trop d'information. Pour moi qui ai 34 ans de vie professionnelle, la recherche est tres 
traditionnelle. La methode elle-meme est traditionnelle... 

Les tables de la Gazette du Palais sont tres bien faites par exemple, on y trouve une foule de choses, finalement 

la recherche sur informatique c'est la meme methodologie. On y trouve des mat6riaux 6crits tres interessants et 

exploitables, comme les mots-cles, quelque chose de tres proche de l informatique et que nous prtiquons depuis 

40 ou 50 ans. Peut-etre meme plus car j'ai des tables qui datent d'avant la guerre et c'etait deja fait comme ?a. 

Pouvez-vous me dire concretement quelle est la demarche que vous adoptez sur un dossier ? 

2 Cest a dire la bibliotheque des avocats qui est installee dans le palais dejustice de Lyon. 
3 Greffes des tribunaux : depositaires des originaux des decisions dejustice et qui en delivrent expedition. 



MD 

La premiere chose qu*on fait est 1'etude des pieces, de ce qu*il y a dans le dossier. Moi, personnellement je ne 

tiens pas tellement compte dans un premier temps de la lettre d'accompagnement que Von m'cnvoic. Je prcfcrc 

me faire d abord une opinion personnelle et ensuite je lis la lettre pour dire si je suis d'accord ou pas sur la 

fagon dont la personne envisage le dossier. La premierc qualite d'un avocat est de savoir lire et bien lire, tout 

lirc et ne pas lire en diagonale. Cest csscntiel. Ensuite, il faut approfondir. parfois une synthese cn droit est 

suffisante. Pour rediger assignation ou conclusions, 1'essentiel du travail est deja fait. 

Je pense que le fait et le droit sont inseparables, a la decouverte des faits on cssaie de voir ce qui est inseparable 

entre fait et droit. C'est le travail de recherche, c'est Vexperience, la culture traditionnelle de 1'avocat qui doit 

le conduire k ga. Par exemple. le principe de proportionnalite. est quclquc chose & quoi on pense commc evident 

pour un contrat... La part theorique ne doit pas etre perdue de vue. c'est elle qui permet cnsuitc d'etre concret. 

II faut rechercher, a travers ce qui se passe en Europe, la multitude de normes que l'on connait. des principes 

fondateurs du droit. 

Maitre RRA ILLARD 

Ce que je peux vous dire sur la profession, c'est que depuis la reforme du 01/01/92 les avocats ont fosionne avec 

les anciens conseillers juridiques. 

II existe quatre types de structurcs de cabinets : 

- 1'avocat seul avec son Mac 

- 1'avocat avec collaborateur (cc qui est notre cas) 

- 1'association de moyens 

- la Socicte Civile Professionnelle (S.C.P.) oii les avocats sonts assocics aux benefices, ce sont les gros cabinets. 

II y a cncore bcaucoup de generalistes mais la tcndancc va vers unc specialisation. Pour moi, c'est le droit du 

travail, il faut 15 ans pour sc faire une clientele. 



Maitre POYARD (collaboratrice de Maitre Braillard) 

Ma methode pour ouvrir un dossier est d'y introduire : 

- une fiche de tcmps 

- une fiche de renseignements : le nom de 1'affaire, l'identite du client, de 1'adversaire, les etapes de la 

procedure, divers... 

- des chcmiscs ; notes et etudes (qui contient les prises de notes pendant le rendez-vous et les recherches 

effectuees par la suite), pieces, et procedure. 

< Maltre POYARD envoie les conclusions adverses annotees par elle a ses clients apres photocopie pour 

observations et nouveau rendez-vous, afin de mettre au point un projet de r6ponse. > 

La qualification peut ctre comparee a un effet d'entonnoir : on cherche les textes applicables pour peu a peu les 

selectionner et eliminer ceux qui ne collent pas aux faits. 

Dans lajurisprudence, on recherche des arrets de principe. 

Recherche de cas similaires pour affiner le raisonnement. 

Des les premieres demandes, Fexpose est adapte aux possibles arguments de 1'adversaire, car il faut preceder le 

raisonnement adverse. Pour cela, la reputation et la competence de 1'avocat adverse sont prises en compte. 

Cest ici tout 1'interet de la rhetorique pour preparer tous ses coups, toutes les reponses. 



Elements du dossier 

Nous faisons figurer ici: 

- le jugement du T.G.I de Lyon du 08 mars 1995 

- le protocole de transaction 

- deux documents de travail de Me Galetti 



IBUNAL DE- GRA101X. INSTANCE 
DE LYON '  

N° 94/17428 

eme Chambre 

gement du 08 Mars 1995 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LYON, statuant 
publiquement et  en premier ressort ,  a  rendu,  en son 
audience de la  DIXIEME CHAMBRE du 08 Mars 1995 
le  ]ugement CONTRADICTOIRE suivant,  

\ 

apres que la  cause eut  ete  debattue 
a 1 1audience publique du 21 Decembre 1994,  devant :  

Mnie CHARPENTIER Catherine, Vice-President, 

M. GUIGNAND Jean Claude, Premier Juge, 

Mme JEAMMAUD Josette, Juge, 

Assistee de M. MORETTON Alain,  Greff ier ,  

l ssSt$SaS'  6 t% ? 65;ib <r r ( S  p a r  l e s  magistrats  ayant assiste  aux debats ,  dans 1  affaire opposant :  

MADAME nee 
demeurant a  :  
69100 VILLEURBANNE 

DEMANDERESSE 
Representee par Maitre BORDET Louis  
Avocat au barreau de Lyon 

MONSIEUR _ 
demeurant a  ~ " 
69100 VILLEURBAJMNE 

DEMANDEUR 
Represente par Maitre BORDET Louis  
Avocat  au barreau de Lyon 

A 

SCI — , /rs 
dont le siege social est ~ 
69006 LYON 
representee nar sa gerante en exercice 
la  Ste 



DEFENDERESSE 
Representee par Maxtre GUIMET Jacgues 
Avocat au barreau de Lyon 

Maitre 
Notaire 
demeurant a ..  
69006 LYON 

DEFENDEUR 
Represente par Maitre RINCK Jean-Jacques 
Avocat au barreau de Lyon 

SCP _ „ ..jij.- . 
dont  le  s iege social  est  ' "".7-  j  
69006 LYON 
pirise  en la  personne de ses  dirigeants  legaux -
en exercice domici l ies  en cette  qualite  audit  s iege 

DEFENDERESSE 
Representee par Maitre SCP BERGER Yves 
Avocat  au barreau de Lyon 

SARL ARCHITECTURE T ' . _ 
dont le  s iege social  est  -
69007 LYON 
prise  en la  personne de ses  dirigeants  legaux 
en exerice domici l ies  en cette  quali te  audit  s iege 

DEFENDERESSE 
Representee par Maitre BERTHIAUD Sylvie  
Avocat au barreau de Lyon 

STE MUTUELLE ARCHITECTES FRANCAIS 
dont le siege social  est  
75_ PARIS CEDEX 
prise  en la  personne de ses  dirigeants  legaux 
en exercice domici l ies  en cette  qualite  audit  s iege 

DEFENDERESSE 
Representee par Maitre BERTHIAUD Sylvie  
Avocat  au" barreau de Lyon ''  " 

T" 
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FAITS-PROCEDURE-PRETENTIONS DES PARTIES: 

Madame et  Monsieur 
proprietaires  indivis  d 1  un terrain s i tue c" ' 

a  VILLEURBANNE, ont ,  apres divis ion de leur propriete  
en deux 1c>ts ,  vendu la  partie  du terrain s i tuee en l iraite  du 
boulevard a la  SCI '  '-  ,  suivant acte  passe le  14 mai  
1993 devant la  SCP -•  "" . . .  
notaires  associes ,  et  Maitre ,  notaire.  I ls  ont  
conserve la  partie  arriere de ce  terrain sur leguel  est  edif iee  
une tres  importante "maison bourgeoise" occupee par Madame 

- •  " T  " 7  -  et  la  mere de Monsieur --
Pour garantir  1 1acces a  leur propriete  qui  se  trouvait  
enclavee,  une servitude conventionnel le  a  ete  inst i tuee au 
profit  des  Consorts  . dans 1'acte  de vente.  

L a  S C I  a fait  construire un immeuble en bordure 
du boulevard,  en amenageant un passage traversant au rez-de-
chaussee pour la  desserte  de la  propriete  et  1'acces  
Pompiers .  

Faisant  etat  de ce  que le  passage cree ne respecterait  pas la  
largeur  ̂ de 5  metres  et  la  hauteur convenues,  que 1'assiette  de 
la  servitude aurait  ete  creusee,  les  Consorts  ont  sais i  
le  juge des referes  du Tribunal  de Grande Instance de Lyon qui  ,  
par ordonnance en date du 6 jui l let  1994 a  ordonne la  
demolit ion -sous astreinte de toute construction edif iee  sur 

: 4 'emprise de la  servitude,  et  en tant  que de besoin,  -a ordonne 
I"a remise en etat  de 1'entree de la  propriete  des  Consorts  

.-  Cette  . ordonnance a  ete  confirmee par-  arret  de la  Cour 
d'Appel  de Lyon en date du 10 aout 1994.  • 

Par acte  en date du 11 octobre 1994,  la  SCI a  
sais i  le  juge des  referes  aux f ins  d'etre autorisee a 
entreprendre les  travaux correspondant a  sa demande de permis 
de construire modif icat i f ,  obtenir  1a modif icat ion du point  de 
depart de 1'astreinte ordonnee le 6 juillet 1994 ainsi que 
1'organisation d'une expertise .  Par ordonnance en date du 10 
novembre 1994, le juge des referes a rejete les demandes de la 
S C I  _ z  autorise  les  Consorts  a  assigner a 
jour f ixe devant le  tribunal  de grande instance de Lyon et  les  
a deboutes  de leurs demandes reconventionne 11 es  de l i<juidation 
d'astreinte provisoire et  de f ixation d'une astreinte 
def init ive.  

Par acte  en date du 25 novembre 1994,  Madame . 
G t  Monsieur ••.-  ••  " ont  fait  c i ter  a jour f ixe 

la  SCI * devant ce  Tribunal  pour obtenir:  
-  sa condamnation,  sur le  fondement de la  convention passee 
entre les  parties  et  sur le  fondement legal ,  d remettre en son 
etat  init ial  le  terrain d'assiette  de la  servitude de passage 
consentie  et  definie  par t i tre  authentique du 14 mai  1993,  



4 
3 

-  voir  dire que le  terrain d'assiette  de la  servitude devra 
presenter une pente reguliere de 2,3% en moyenne,  depuis  la  
l imite  de leur terrain jusqu'au boulevard,  tout  en conservant 
la  possibi1ite  d'acces  Pompiers ,  
-  la  1iquidation des deux astreintes  ordonnees par le  juge^des 
referes  et  le  paiement de la  somme de 1 .080.000,00 FRS, a  ce  
t  i tre ,  
- la somme de 20.000,00 FRS au titre de 1'article 700 du 
Nouveau Code de Procedure Civi le .  

11s ' concluent au rejet  de 1'expertise  qui  pourrait  etre 
eventuel lement demandee par la  defenderesse et  sol l ic i te  
1'execution provisoire du jugement a  intervenir.  

Autorisee par ordonnance sur requete en date du 5 decembre 
1994,  la  SCI • ^  :  : a  fait  c i ter  a jour f ixe devant ce  
Tribunal  les  Consorts  ,  la  SCP 

Maltre ci' 1  * notaires ,  la  SARL . .  
D'ARCHITECTURE " et  LA MUTUELLE DES ARCHITECTES 
FRANCAIS,  son assureur.  

El le  soutient:  

-  qu'i1 serait  necessaire d' interpreter 1'acte  de vente en 
raison de 1'ambiguite  apparente creee par la  contradict ion 
entre les  elements  du contrat  def inissant  1'assiette  de la  
servitude de passage,  le  permis de construire del ivre le  23 
decembre 1992 d'une part ,  et  la  clause du contrat  avec le  plan 
annexe d'autre part ,  
- que la clause du contrat et le plan annexe reproduirait en 
real i te  les  disposit ions de.  la  .promesse de vente anteri .eur.es  

ia  la  del ivrance du permis de construire qui  def init  l ' .ass iette  
'du passage, ; • • •;... ,v;-. _'•:•••• 
- que cette assiette aurait- ete realisee en. collaboration entre 
la  SCI '  "  ",  la  Vil le  de VILLEURBANNE et  les  Consorts  

- que 1'amenagement du passage aurait ete apparent depuis le 
mois  de juin 1994 et  que les  Consorts  s '  en seraient  
declares  sat isfaits  le  10 juin 1994.  

El le  demande au tr ibunal:  

-  de"dire et  juger que 1'assiette  de la  servitude de passage 
real isee conformement au permis de construire def init i f  del ivre 
le  23 decembre 1992 sur les  parcel les  f igurant au Cadastre de 
Vil leurbanne sous les  references Sect ion ,  d une 
contenance de 13 ares  67 centiares ,  et  •- d 'une contenance 
de 1 are et  -83 centiares ,  soit  une contenance totale  de 15 ares  
50 centiares ,  s i tues  i  r »  - • -  ;  -  - •  - - - - -  /  a  

Vi1leurbanne,  respecte la  commune intention des parties  et  les  
disposit ions de 1'acte  de vente,  
-  de dire et  juger que les  Consorts  '3RA';i ont commis une faute 
en cherchant a  paralyser la  construction de 1' immeuble vois in 
au pretexte d 1une violat ion de la  servitude conventionnel le ,  
a lors  qu'i1s  ne pouvaient  se  meprendre sur 1' inanite  de leurs 
pretentions,  
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- de condamner les Consorts in solidum entre eux a lui 
payer la somme de 500.000,00 FRS a titre de dommages et 
interets ainsi que la somme de 50.000,00 FRS au titre de 
1'article 700 du Nouveau Code de Procedure Civile. 

A titre subsidiaire, pour le cas ou le tribunal interpreterait 
1'acte de vente conformement a la these des Consorts : 
- elle invoque le caractere tardif des contestations soulevees 
par ces derniers avec une intention de nuire evidente, 
-  el le  soutient  que les  vendeurs ne pourraient  a  la  fois  ceder 
le  terrain assorti  d 1une autorisat ion de construire def inissant  
1'assiette  de la  servitude et  s 'opposer a la  real isat ion de 
l 'ouvrage en ut i l isant  une ambiguite  de redaction f igurant dans 
1'acte  de vente,  sans abuser de leur droit ,  que,  dans ces  
coridit ions,  la  real isat ion du passage differemment des  
disposit ions de 1'acte  de vente ne devrait  pas etre 
sanctionnee,  
-  e l le  demande que les  Consorts  soient  deboutes  de leur 
eventuel le  demande reconventionnel le  tendant a  la  voir  
condamnee a  real iser un autre passage que celui  def ini  par le  
permis de construire,  
- elle demande egalement la condamnation des Consorts a 
lui payer les dommages et interets et 1'indemnite au titre de 
1'article 700 du Nouveau Code de Procedure Civile precedemment 
sollicites. 

A t i tre  infiniment subsidiaire,  pour le  cas ou e l le  serait  
condamnee a  real iser un autre passage que celui  def ini  par le  
permis de construire delivre le 23 decembre 1992, elle demande 
au tribunal:  . . .  .  
-  de dire et  juger que la  SCP • -

; e t  Maitre „ ,  a insi  que la  SARL 
D- 1ARCHITECTURE, • r  ont commis des  fautes  qui  .engagent 
leur responsabil i te  a  son egard,  . 
-  de les  condamner a  la  garantir  de toutes  les  consequences 
prejudiciables  de ces  fautes ,  
-  avant dire droit  sur 1' indemnisation de son prejudice,  de 
designer un expert  avec mission de chiffrer le  cout des  etudes 
et  travaux modif icat i fs  et  des consequences f  inancieres  
directes  et  indirectes  de toute nature,  resultant  des  
modif icat ions a 1'ouvrage qui  lui  seraient  imposees,  
- de condamner les Consorts a lui payer la somme de 
50.000,00 FRS au titre de 1' article 700 du Nouveau Code de 
Procedure Civile. 

Dans des conclusions ulterieures,  elle demande la jonction des 
deux procedures,  maintient  ses  demandes en invoquant a  1'appui  
de son argumentation les dispositions des articles 1156, 1134 
et  701 du Code Civi l .  El le  sol l ic i te  1 'execution provisoire du 
jugement a  intervenir,  souleve 1' incompetence du tribunal  pour 
statuer sur la  reclamation au t i tre  de la  l iquidation de 
1'astreinte provisoire et, subsidiairement, demande 
1' instauration d'une expertise .  
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Dans leurs diverses  ecritures en defense,  les  Consorts  
s '  en rapportent  a  just ice  sur 1 a  jonction sol l ic i tee ,  concluent 
au rejet  des  pretentions de 1 a  SCl -  demandent 
a  t i tre  reconventionnel  la  condamnation de la  SCI a  faire 
proceder sans delai ,  sous une astreinte de 10.000,00 FRS par 
jour de retard a compter du jugement a  intervenir,  a  la  
demolit ion de toute construction edif iee  sur 1'emprise de la  
servitude de passage te l le  qu'el le  resulte  de 1'acte  du 14 mai  
1993,  de sorte  que 1'assiette  de ce  droit  de passage respecte 
une aargeur de 5 metres  environ,  la  tolerance du terme 
"environ" employe ne pouvant exceder 5 cm, 1a condamnation de 
la  SCI „  a  leur payer la  somme de 50 ,000,00 FRS 
a  t i tre  de dommages et  interets  pour procedure abusive,  la  
somme de 50.000 ,00 FRS au t i tre  de 1 'art ic le  700 du Nouveau 
Code de Procedure Civi le  ainsi  que 1'execution provisoire du 
jugement a  intervenir.  

La SCP • '  • • •> - - - • '  a f f irme que la  
clause de 1 1acte de vente relat ive a 1 a  const i tution de la  
servitude serait  parfaitement c laire et  ne souffrirait  d'aucune 
interpretation,  que les  caracterist iques de cette  servitude 
mentionnees dans 1'acte  seraient  conformes a  la  volonte des 
parties ,  qu 1en tout  etat  de cause e l le  n'aurait  dispose d'aucun 
element lui  permettant  de penser que la  SCI 
aurait  envisage de reduire le  droit  de passage,  que 1'act ion 
en responsabil i te  engagee a  son encontre ne serait  pas fondee.  
El le  demande la  condamnation de la  SCI a  lui  
payer la  somme de 20.000,00 FRS a  t i tre  de dommages et  interets  
outre cel le  de 15.000,00 FRS sur le  fondement de 1'art ic le  700 
du Nouveau Code de Procedure Civi le .  . . . . .  .«•  f  ? 

Waitre demande le  renvoi  de 1'affaire a la  mise en 
6tat  au motif  qu' i1  n'aurait  pas eu le  temps necessaire pour 

- .  preparer.  sa  defense.  . Subsidiairement> .• : i l  • soutient .  qu' i l  
•n 1aurait  commis aucune . faute de • nature a engager sa 
responsabi1ite  c ivi le  professionnel le ,  conclut  au rejet  des  
pretentions de la  SCI l?~ • •  e t  a  sa condamnation a lui  
payer la  somme de 50.000,00 FKS a  t i tre  de dommages et  interets  
en reparation du prejudice moral subi ainsi que la somme de 
20.000,00 FRS en application de 1'article 700 du Nouveau Code 
de Procedure Civi le .  

La SARL • D'  ARCHITECTURE i.:_. -  - • .  . .  i n d i q u e  n '  a v o i r  
jamais  eu connaissance de la  clause f igurant dans le  compromis 
de vente puis  dans 1'acte  de vente,  que le  maltre d'ouvrage ne 
1'aurait  pas informe des actes  s ignes,  qu' i l  aurait  .participe 
a toutes  les  reunions et  aurait  ete  en possession de tous les  
plans s  ' en 1'aviser de la  servitude conventionnel le ,  que toutes  
les  parties  a 1'acte  et  ses  redacteurs auraient  eu connaissance 
du plan depose avec la  demande de permis de construire.  El le  
conclut  a  sa mise hors de cause et  au deboute de la  SCI 
•:•• ••••;•• LA MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS demande au 
tribunal  de constater qu'aucune demande n'est  formulee a  son 
encontre.  Toutes  deux sol1icitent  la  somme de 10.000,00 FRS sur 
le  fondement de 1 '  art ic le  700 du Nouveau Code de Procedure 
Civi le .  
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MOTIFS ET DECISION: 

II  existe  entre les  deux l i t iges  dont est  sais i  le  tribunal  un 
l ien tel  qu 1 i1  est  de 1 1 interet  d'une bonne just ice  de les  
juger ensemble,  i  1 y  a  l ieu en consequence d'  ordonner la  
jonction des deux affaires .  

Sur la  servitude:  

Suivant acte  de vente nasse le  14 mai 1993 entre les  parties  
devant Maitre ,  notaire associe  de la  SCP :  
I  :  ,  . . .  ,  e t  Maitrr :• . , .  : /  notaires  
a  Lyon,  la  SCI a  concede a t i tre  de servitude 
reel le  et  perpetuel le  sur le  fonds acquis ,  au profit  du fonds 
restant  appartenant aux Consorts  PRAT "un droit  de passage pour 
pietons, vehicules et acces pompiers" s'exergant "sur une 
largeur de c ing mdtres environ,  dans la  partie  du terrain 
d§limit6e par un liser6 rouge sur le plan demeur6 annex6, apr6s 
mention,  d.  la  minute des  pr6sentes".  La societe  s '  est  engagee 
a  ce  qu'aucune entrave a ce  droit  de passage ne soit  apportee 
par el le-meme ou ses  ayants-droit  et  "a respecter 1'assiette  
de ce  droit  de passage et  a n'en pas depasser les  l imites".  

La construction de deux batiments  comportant 65 logements  et  
des places  de stat ionnement en sous-sol  a  ete  entreprise  par 
la  SCI ,  conformement au permis de constru-ire du 
?2 -novembre 1993 modif iant  le  permis de construire obtenu le  
13 decembre 1992.  

II  resulte  du constat  en date du 15> juin- ,1994 de Maitre 
huiss ier  de just ice ,  que le  droit  .de ;passage const i tue par un 
acces  sous une partie  de 1' immeuble.  comprend une hauteur 
comprise entre 3 metres  34 et  3 metres  36 et  une largeur de 3 
metres  95.  

Si  1'assiette  de ce  passage correspond a cel le  mentionnee dans 
la  demande de permis de construire,  e l le  n'est  pas conforme en 
largeur a cel le  de la  servitude conventionnel le  qui  n'est  pas 
def inie  dans sa hauteur,  la  SCI 7  ayant seulement 
1 1obligation,  dans le  sens vert ical ,  de permettre le  passage 
des vehicules  dont ceux de secours.  

La vente a ete  conclue sous condit ion d'obtention d'un permis 
de construire. L'acte authentique du 14 mai 1993 a constate que 
la  condit ion suspensive etait  real isee mais  ne fait  aucunement 
etat du dossier et des plans deposes a 1'appui de la demande 
de permis de construire dont le  contenu n 1  a aucune valeur 
contractuel le .  

Le plan annexe a 1'acte  notarie  n'est  pas cote ,  n' indique pas 
la  largeur du passage represente.  II  a  pour unique objet  de 
s i tuer la  partie  du terrain sur laquel le  sera exercee la  
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servitude comme le  mettent  en evidence les  termes c lairs  et  
sans ambiguite y  relat i fs  a cette  servitude.de 1 1acte notarie .  
II  importe donc peu que la  largeur du passage represente 
corresponde effectivement a celle portee dans la demande de 
permis de construire.  

Les Consorts  n'ont  ni  depose la  demande de permis de 
construire,  ni  s igne les  plans faisant  etat  d'une assiette  de 
passage differente de cel le  prevue a  1'acte  notarie .  Le fait  
qu l i ls  aient  vu construire 1'arche en beton a travers laquel le  
s '  exerce la  servitude et  qu'i1s  aient  ut i l ise  le  passage ne 
suff i t  pas a  etabl ir  qu'i1s  aient  eu conscience de la  reduction 
de 1'assiette  de la  servitude et  que la  commune intention des 
parties  ait  ete  de real iser un passage d'une largeur differente 
de cel le  conventionnel lement def inie  dans 1'acte  de vente.  

Le prix de vente du terrain par les  Consorts  1'eventuel le  
acquisit ion par ces  derniers  d'un appartement dans 1' immeuble 
en cause ou par la  mairie  de la  parcel le  leur appartenant,  sont  
sans effets  sur 1'objet  du present  l i t ige et  sur les  droits  des  
Consorts . En consequence, ceux-ci ne commettent aucun abus 
a exiger le  respect  de leurs droits  par la  SCI 
qui  est  tenue d 1executer ses  obl igations.  

L'  huiss ier  de just ice  a  note dans son constat  que,  "pour le  
passage sous 1' immeuble,  une tranchee d 1environ 3,95 m de 
large,  sur une hauteur a gauche,  de 1 ,06 m, et  0,97 m, a  
droite, a ete pratiquee", qu1a 11interieur de la propri^te des 
Consorts  y  "il  a  ete  pratique une tranchee d'environ 0,97 
m, de hauteur, 10,40; m de 1 long, 3,95 m de large, celle-ci 
faisant  un angle  droi i f  %vec le  passage de'"servitude" 
i- • ' ' '' •-

v .• 

Les Consorts  demandent que cette  trancMe soit  remblayee 
et que le terrain 'die * 11 assiette de la servitude presente une 
pente reguliere de 2,3% en moyenne,  depuis  le  boulevard 
jusqu 1a la  l imite  de leur propriete .  Pour sa part ,  la  SCI 
v : - propose un passage a double d6clivit6, formant une 
sorte  de "cuvette" sous 1' immeuble,  et  presentant des  pentes  
de 5% ou 7% selon que les Consorts acceptent ou non le 
prolongement d'une pente de 3,5% pendant quelques metres  sur 
leur terrain.  

Le terrain vendu a  la  SCI • ne  presentait  pas une 
pente continue de 2,28% comme semblent le soutenir les Consorts 

.  En effet ,  au vu du plan produit  et  des points  relev6s par 
le geometre, le terrain n'etait pas nivele, presentait une 
pente irreguliere avec,  notamment,  une denivel lat ion importante 
a  1 1entree de la  propriete  cote  Boulevard .  , de  
1'ordre de 13%. Les disposit ions de 1'acte  authentique 
relatives a la constitution de la servitude ne donnent aucun 
element sur la  pente que devra comporter le  passage.  
L'edif icat ion d'un immeuble sur le  terrain acquis ,  apres 
demolition des batiments existants, devait necessai rement 
modif ier  la  topographie des  l ieux par rapport  a  leur etat  
init ial .  
Une pente de 5%, voire meme de 7% en cas de refus de 
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prolongement de la  pente sur leur terrain par les  Consorts  
PRAT, ne const i tue pas une gene pour le  passage tant  pour les  
pietons que pour les  vehicules  et  ne rend pas 1'exercice de la  
servitude plus incommode puisque le  terrain presentait  deja,  
a  1'origine,  une pente bien superieure a 7% dans certaines de 
ses  parties .  

Dans ces  condit ions,  les  Consorts  ne sont  pas fondes a  
exiger que le  terrain d 1assiette  de la  servitude presentent  une 
pente reguliere de 2,3%. II y a lieu de rejeter leur demande 
sur ce  point  et  de condamner la  SCI :  /  a  amenager 
le  passage de sorte  que 1'assiette  de celui-ci  respecte une 
largeur de 5 metres  environ,  sans qu' i l  soit  besoin de preciser 
le  nombre exact  de centimetres  de tolerance ce  qui  serait  
ajouter a la  convention des parties ,  et  que soit  permis le  
passage pour pietons, vehicules et acces pompiers, conformement 
aux termes de 1'acte  authentique du 14 mai  1993.  

La SCI . —. a  fait  proceder a  une etude et  obtenu un 
permis de construire modif icat i f ,  ce  qui  lui  permet 
d'entreprendre sans delai  1'execution des travaux.  Le juge des  
referes  ayant deja condamne cette  societe  a real iser un 
passage respectant 1'assiette  de la  servitude conventionnel le ,  
sous peine d'une astreinte qui  continue a courir ,  la  
condamnation a  une nouvel le  astreinte ne se  just i f ie  pas.  

Sur la liquidation de 1'astreinte: 

Suivant ordonnance de refere en date du 6 jui l let  1994,  
.confirmee par arret  de la  Cour d'Appel  de Lyon,  le  juge des  
«referes dii Tribunal de Grande Instance de Lyon a ordonne a la 

;  SCI 4  , . .  de  faire proceder a  la  demo 1 i t ion" de^ toute 
construction edif iee  sur 1'emprise de la  servitude de.passage,  
sous peini  d'urie  astreinte de 5.000,00 FRS par jour de retard,  
et  a ordonn6 en tant  que de besoin la  remise en etat  de 
11 entree de la propriete des Consorts sous la meme 
condit ion.  II  s 'est  reserve la  l iquidation de ces  astreintes .  

Par ordonnance en date du 10 novembre 1994,  le  juge des referes  
a  rejete  la  demande en l iquidation d'astreinte provisoire et  
en fixation d'une astreinte definitive. II n'a pas renvoye 
1'affaire en etat  de refere devant la  formation col legiale  de 
la juridiction en application de 1'article 487 du Nouveau Code 
de Procedure Civi le  mais  a  dit  que la  l iquidation de 
1'  astreinte provisoire ne se  iust i f  ia i t  pas en 1 '  e tat ,  le  
tribunal  devant trancher le  l i t ige sur la  1iquidation de 
1 'astreinte qui  portait  sur la  nature des travaux et  sur le  
temps necessaire pour les  real iser.  

En 1'espece,  le  tribunal  a  tranche,  par le  present  jugement,  
le litige relatif a la largeur du passage et a la pente du 
terrain de 1'assiette  de la  servitude,  ce  qui  doit  permettre 
au juge des referes  de l iquider les  astreintes  compte tenu des 
elements  de la  cause,  un recours a  un technicien pour apprecier 
les  delais  n6cessaires  pour la  real isat ion des travaux n'etant  
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pas indispensable.  

En consequence,  i l  y a 1 ieu de se  declarer incompetent  pour 
connaitre de la  demande en 1iquidation d'astreinte.  

Sur les  appels  en garantie:  

de la  SCP - __ .7-- ' et de Maitre 
;  X 

S'agissant  d'une assignation a jour f ixe,  les  delais  pour 
conclure sont  necessairement courts .  En 1'espece,  Maitre 

a  fait  valoir  ses  moyens de defense,  ses  droits  sont  
respectes ,  i l  n'est  pas necessaire de renvoyer 1'affaire a la  
mise en etat .  

Le 30 juin 1992,  les  Consorts  ont  s igne la  promesse de 
vente portant sur le  tenement immobil ier  en cause,  comportant 
differentes  condit ions suspensives  et  prevoyant la  servitude 
de passage,  objet  du l i t ige.  Pour eviter toute ambiguite  sur 
1 1emplacement de cette  servitude,  un plan a ete  . joint  a cette  
promesse de vente.  Les condit ions suspensives  etant  real isees ,  
la  vente a ete  reiteree par acte  authentique du 14 mai  1993 
prevoyant la  consti tution d'une servitude identique a cel le  
mentionnee dans 1'acte  de vente et  un plan a ete  annexe a  cet  
acte .  

La c lause de 1'acte  de vente relat ive a la  consti tution de la  
Zservitude est  parfaitement c laire et  ne souffre pas la  moindre 
interpretation.  La SCI n'  etabl  i  t  pas que les  
parties  aient  entendu reduire la  largeur de la  servitude 
init ialement prevue ni  qu'el le  ait  averti  la  SCP 

ou Maitre -d 1  une 
quelconque modif icat ion de 1'assiette  de cette  servitude.  

En consequence,  1 'existence d'une faute commise par les  
redacteurs de 1 'acte  n'est  pas demontree,  i l  y a  l ieu de mettre 
hors de cause la SCP - T-X t ••'• • ' "•• et 
Maitre •" ~ '  e t  de debouter la  SCI .  m •'•••••  de  ses  
demandes a ieur encontre. 

de la  SARL D 1ARCHITECTURE ' :  

II  n'  est  pas etabl i  que la  SARL D' ARCHITECTURE •• 
a i t  eu connaissance de la  clause relat ive a la  

servitude et  f igurant dans le  compromis puis  dans 1'acte  de 
vente et  la  SCI X: n'  a  pas avise  cette  societe  des 
actes  s ignes.  La societe  a prevu une servitude de passage au 
profit  des  Consorts  conforme a la  reglementation,  a  
travai l le  sur le  projet  et  dessine les  plans en consequence 
sans que 1 a  SCI ne 1 '  informe de la  largeur de 1 a  servitude 
convent i  onne11ement convenue.  



W V 
" . 4 

10 

Aucune faute n 1etant  etabl ie  a 1'encontre de la  SARL . 
D'  ARCHITECTURE -  ,  i  1  convient  de mettre hors de 
cause cette  societe  et  de debouter la  SCI • • '  '  de  sa 
demande de garantie .  

Sur les  autres  demandes:  

La preuve d'une mauvaise foi  caracterisee de 1'une ou 1'autre 
partie  -h'est  pas etabl ie ,  les  demandes de dommages et  interets  
doivent  etre rejetee.  

Compte tenu de la  nature de 1 1  affaire et  de la  necessite  de 
real iser au plus vite  la  modif  icat ion de 1 ' ass iette  de la  
servitude actuel le ,  i1  y a 1ieu d 1ordonner 1'execution 
provisoire du present  jugement.  

L'  equite  commande de condamner la  SCI a  payer 
aux Consorts  la  somme de 8.000,00 FRS et  aux autres  
parties  la  somme de 5 .000,00 FRS au t i tre  de 1 1article  700 du 
Nouveau Code de Procedure Civi le .  

PAR CES MOTIFS 

Le Tribunal  statuant publiquement,  par jugement contradictoire 
et  en premier ressort ,  

Ordonne la  jonction des deux affaires  enrolees  sous les  numeros 
94/17428 et  94/17473 du repertoi  re  general ,  

Condamne la SCI . - a amenager le passage de sorte 
que 1'assiette de la servitude respecte une largeur de 5 metres 
environ et  permette  le  passage pour pietons,  vehicules  et  acces  
pompiers ,  conformement aux termes de 1'acte  authentique du 14 
mai 1993,  

Dit  que le  terrain d'  ass iette  de la  servitude n'a pas a  
presenter une pente reguliere de 2,3% en moyenne,  

Met hors de cause la  SCP -• •  - ,""""- • •  _  " -
"  Maitre - e t  la  SARL . D'  ARCHITECTURE 

'• e t  rejette  les  demandes de la  SCI 1,  •. . . .  - .  
a  leur encontre,  

Ordonne 1'execution provisoire du present  jugement,  



Condamne la  SCI . - a  payer a  Madame .  
-1  e t  Monsieur la  sommp de HUIT MILLR PRS 

( 8 . 0 0 0 , 0 0  F R S )  e t  a  l a  5 C p  >  
,  a  Maitre ? e t  a la  SARL D ' ARCHITECTURE 

• "  . • e t  LA MUTUELLE DES ARCHITECTES FRANCAIS la  somme 
de CINQ MILLE FRS (5 .000,00 FRS) en vertu de 1'art ic le  700 du 
N o u v e a u  C o d e  d e  P r o c e d u r e  C i v i l e ,  

Rejette  toutes  autre demande,  

Condamne la SCI aux depens, 

Accorde a la  SCP . 
BORDET PERRIER PIQUET-GAUTHIER et  a Maitre RINCK, avocah 
associe ,  le  benefice des disposit ions de 1'art ic le  699 du 
N o u v e a u  C o d e  d e  P r o c e d u r e  C i v i l e ,  

Prononce a  ladite  audience par Madame Josette  JEAMMAUD, Juge,  

E n  f o i  d e  q u o i ,  l e  P r e s i d e n t  e t  l e  G r e f f i e r  o n t  s i g n e  l e  
present  jugement.  

Le Greff ier  Le President 



PROTOCOLEDETRANSACTION 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Madame , -2 •. • ' " 
franfaise nee a Villeurbanne (Khone) 

, 69 100 Villeurbanne 

, sans profession, de nationalite 
demeurant 

DE PREMIERE PART 

Monsieur , Directeur de Societe, de nationalite fran^aise, ne a Vilieurbanne 
(Rhone) , aemeurant • 69100 Villeurbanne 

DESECONDEPART 

LaSCI ayant son siege a I.yon immatriculee au 
Registre du Commerce et des Societes de Lyon sous le Nr representee par son Gerant 
en exercice 

DE TROISIEME PART 

IL EST TOUT D'ABORD RAPPELE CE OUI SUIT : 

Paracte regu le 14 mai 1993 par Ma!tr,> et par Maltre , tous 
dcux Notaires a Lyon, les consorts ont vendu a la SCl v1 , un tenement 
immobiliersis a Villeurbanne. 

Un litige est survenu entre les parties a propos de la servitude conventionnelle de passage qui a ete 
stipulee a 1'acte. ^ 

LGB/VA 03/95 

/ / -  < J 2 _  
' M 



Ce litige a ete tranche par une ordonnance de refere de Madame le Vice-President du Tribunal de 
Grande Instance de Lyon du 6 juillet 1994 confirmee par un arret de la Cour d'Appel de Lyon du 10 
aout 1994. 

La SCI .. a frappe cette decision d'un pourvoi qui est actuellement pendant 
devant la Cour de Cassation, 

Une nouvelle ordonnance de refere a ete rendue le 10 novembre 1994. 

Enfin, sur une procedure a jour fixe, la lOeme Chambre du Tribunal de Grande Instance de Lyon 
s'est prononcee par un jugement du 8 mars 1995 qui n'est pas actuellement defmitif mais qui est 
executoire. 

CECI RAPPELE. LES PARTIES SE SONT RAPPROCHEES ET SONT 
CONVENUES DE CE OUI SUIT : 

- Madame et Monsieur renoncent expressement au benefice des decisions de justice 
susdites en ce qu'elles ont condamne la SCI a restituer a la servitude de 
passage une iargeur de 5 metres alors que, au passage sous Pimmeuble construit par la SCI sur le 
fonds vendu, ladite servitude a ete reduite a moins de 4 metres. 

IIs renoncent egalement aux memes decisions en ce qu'elles ont condamne la SCI 
a remettre le terrain de leur proporiete en son etat initial. 

Ils renoncent a faire liquider les astreintes. 

Enfin, ils renoncent a demander la restitution de la pente d'origine a Passiette de la servitude, 
admettant qu'elle pourra presenter des pentes de 5% au plus. 

En revanche, les decisions de refere et appel de refere conserveront leur valeur en ce qui concerne 
les indemnites article 700 du NCPC allouees et en ce qui concerne les depens. 

S'agissant du jugement au fond du 8 mars 1995, Pindemnite de 8 000,00 F allouee au titre de 
Particle 700 du NCPC sera reglee par la Sti u a Madame • et a 
Monsieur mais ils garderont a leur charge leurs propres depens. 

En contrepartie: 

La SCI se desistera de son pourvoi en cassation et gardena a sa charge les 
depens exposes devant cette juridiction. 



La SCI . — versera, a la signature des presentes, a Madame et a 
Monsieur - une somme de 500 000,00 F, aux deux et non pas a chacun d'eux, leur laissant la 
charge de se la repartir, representant: 

. Vindemnisation de la reduction de 1'assiette de la servitude de passage, 

. Vindemnisation de deux arbres qui ont du etre abattus a la requete de la SCI 
- ~ . au debut du chantier, faits pour lesquels Madame et Monsieur 
renoncent expressement, moyennant le versement de cette indemnite, a tout recours 

contre la SCI 

. les trois arbres plantes en remplacement par la SCI ' seraient replantes s'ils 
venaient a deperir dans les 3 ans, sauf si leur perte etait causee par un manque d'entretien 
normal. 

Celle-ci fera, dans les deux mois de la signature des presentes, amenager Vemprise de la servitude 
de la maniere suivante : 

. IJamenagement du passage, dans sa largeur, sera fait, y compris dans Vemprise de la propriete 
, ce qui est autrorise, comme il est indique sur la plan de masse dresse par Monsieur 

" Architecte de la SCI, N°01C date de juillet 1993 lequel demeurera annexe 
aux presentes apres signature des parties ; 1'arbre deja dechausse sera abattu pour faciliter 
Vacces. 

. Toutefois, pour ce qui conceme les pentes de Vassiette de la servitude, et puisque Madame 
et Monsieur * autorisent Vemprise sur leur propriete, elles ne devront, entre le 

Boulevaru et le point cote 180,93, sur le plan masse susdit, en aucun cas etre 
superieures a 5%. 

Le portail telecommande et motorise, avec un portillon a ouverture par digicode, tel qu'il est 
prevu a 1'acte de vente, sera place comme il est figure au projet de plan masse etabli par le meme 
Architecte lors de la demande de permis de construire modificatif, et qui demeurera, lui aussi, 
annexe aux presentes, pour preciser cet emplacement, avec la signature des parties. 

Ualimentation electrique sera faite a partir de Vimmeuble . 

Le portail ci-dessus, ainsi que le portillon, seront commandables par trois inteiphones 
situes a Vinterieur et a chacun des trois niveaux de la propriete les cables 
interieurs demeurant apparents. 

Le cout de cette installation sera supporte par la SCI * - j de meme que son 
entretien et eventuellement son remplacement celapendantunanacompterde la mise en service. 
Ensuite entretien et remplacement incomberont a Madamt et a Monsieur 

Un plan de detail de Vensemble portail-portillon sera etabli par la SCI oti 
son Architecte et sera annexe aux presentes. 

Madame et Monsieur donnent d'ores et deja Vautorisation de mettre en place le 
fourreau necessaire pour Valimentation de Vinterphone et de la commande des portails dont ils 
preciseront Vemplacement des appareils de commande. 

M 



Le passage, y compris dans la partie se trouvant sur la propriete , sera revetu d'un 
ertrobe bicouche permettant une circulation des pietons et des vehicules dans des 
conditions normales ; tout systeme d'evacuation d'eau, en raison des pentes, 
devra etre mis en place. 

Le passage pour les pietons sera matcrialise, au sol, par une couleur ou une bande blanche. 

. Les murs du passage seront correctement traites (enduit et peinture), Ies canalisations apparentes 
seront habillees d'un coffrage. 

La SG % A fera mettre en place deux panneaux "stationnement interdit", l*un 
dans le passage, 1'autre visible de 1'exterieur, portant la mention "Stationnement interdit sous et 
devant le passage - Aeees Voitures et Pompiers jour et nuit". 

- Les autres stipulations de 1'acte passe entre les parties le 14 mai 1993 sont inchangees et seront 
mises en oeuvre. 

- Les presentes, pour rendre opposable aux tiers la modification des droits de Madame et 
de Monsieur , feront 1'objet d'une reiteration par acte authentique devant les memes Notaires 
quc ceux precedemment cites et cela aux entiers frais de la SCI / , ainsi que 
d'une Publication a ses frais egalement. 

- La presente constitue une transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code Civil. 

Fait  a  LYON le  Jk,  

Madame Monsieur SCILES ORMANDINES 

4 



JG/BG/CP 
Le 12 Septen 1 Septembre 1994 

Dossier SCT 

NOTE SUR l/EXECUTION DE UORDONNANCE DU 6 JUILLET1994 

Independamment de la recherche d'une solution negociee, la SCI 
doit s'assurer des moyens permettant 1'execution de 

1'ordonnance de refere du 6 Juillet 1994 dans des conditions correctes. 

L'ordonnance confirmde par 1'arret de la Cour condamne la SCI a realiser les 
travaux dans le delai de 30 jours a compter de la signification, sous astreinte de 
5.000 Francs par jour de retard au-dela. 

Le delai de 30 jours a commence k courir le 22 Juillet 1994 et est donc expire 
aujourd'hui. 

Les dispositions materielles, administratives et juridiques que la SCI doit prendre 
pour ex^cuter l'ordonnance sont lourdes et en aucun cas 1'execution n'aurait ete 
possible en un mois (a etablir en detail par ,). 

OUESTTQMS: 

(D Y-a-t-il lieu k interprdtation de l'ordonnance quant a la notion d'ex6cution 
des travaux (engagement ou achevement dans le d<§lai). Dans 1'affirmative 
quel est le Juge competent ? 

d) S'agit-il d'une difficulte d'execution relevant du JEX et quels sont ses 
pouvoirs en pareille hypothese ? 

®> Peut-on revenir directement devant le Juge des referes ? 

•  • •  
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Article 4.61 du NCPC : 

"II appartient a tout juge tfinterpreter sa decision si elle n'est pas frappee d'appel". 

Le juge du ler degre rie peut interpreter une decision frappee d'appel. 

On doit considerer que le role du juge d'appel est de completer ou d'interpreter si 
necessaire la decision entreprise. Si Fambiguite alleguee subsiste avec 1'arret, il 
faut considerer que la requete en interpretation releve de la Cour d'Appel elle-
meme. 

Article 811 du NCPC.: 

"II peut egalement en etre refere au President du Tribunal pour statuer sur les 
difficultes rfexecution d'un jugement ou d'un autre titre executoire". 

Cette disposition a ete abrogee par le decret du 31 Juillet 1992 relatif a la reforme 
des procidures civiles d'execution. 

ArticleL 311-12-1 duCOT: 

"Le juge de fexecution connait des difficultes relatives aux titres executoires et des 
contestations qui s'elevent a 1'occasion de 1'execution forcee..." 

EN rONCI.ITSTON : 

En droit comme en opportunite, le JEX parait etre le juge de circonstance car la 
Cour risque de dire qu'il n'y a rien a interpr<§ter et qu'il fallait achever les travaux 
en un mois, ce qui nous interdira de saisir utilement le JEX. 

De plus, le JEX parait plus k meme d'analyser objectivement les contraintes 
diverses gSnerees par l'execution de l'ordonnance. 

•  • •  



SCl . ; /  

Perspectives au 13/09/1994 
avant ruunion avec partie adverse 

Situation Arret du 10/08/1994 CA I.YON 
I 

Condamnation sous astreinte elargissement 5 m. 
Condamnation sous astreinte remise en etat terrairi 

w Hauteur ; pas tranche 

O NEGOCIATION 
TENTATIVE 

(Indemnite financiere) Montant 
L'AUXILIAIRE 

Arguments : + Prise en charge 
astreinte 

© CONFLIT 

Variante A 
Accord partiel 

• Accord sur la nouvelle 
configuration 
(largeur-hauteur-pente-
cldture-portail) 

Variante B 
Desaccord total 

Jusqu'au boutisme; 

•Pourvoi cassation 

•Terrain 
inconstructible r^serve 
au POS 7/93 
Passage convenable 
pour Mairie 
Conforme PC 

• 1 rn supplementaire 
napporte rien a PRAT 
pour vente terrain 
Mairie 

Si non; 
Retour en refer6 sur 
ces 2 points et 
possibilit6 saisine JEX 
en cas difficult^s 
dexecution 
ulterieures 

• Accord sur barrage 
provisoire du passage (3/4 
mois) 

• Accord sur suspension de 
1'astreinte jusqu'a delai X 

• Fond interpretation contrat 
abus de droit 
(resolution vente ?) 

• Risques directs et indirects 
(acquejreurs) 

Refere (cf ci-contre) + JEX (id.) 

Actions responsabilite ? 
-architecte ? 
-notaire ? 
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Pour les d6clslons ant6rleures au 1er Janvler 1991: prix de 92,75 Frs HTfparj 
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parpage) t 
Four les d6clslonspost6rleuresau 31 d6cembre 1990, la communication se fait 
par fax et la lacturation est fonction du nombre depages (126,48 Frs HT jusqu'4 
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nyota; Toutes ces opdrations peuvent etre effectuees par notre intermediaire, 
ma/s JURIS-DATA adressera directement la facture k l'avocat. 
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RECHERCHE PORTANT SUR UNWQUESTION THEMATIQUE : 

La facturation est fonction du temps passe : 

120 Frs par heure pass6e, 
- A ajouter le coOt des photocopies: 1 Frs par page, 

• Eventuellement le coOt de connexlon 4 des banques de donnees extemes. 
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diaire). 

£ Effectuer des recherches surCD-ROM 

£ Commander un arret, un article de dQCtrinSpiiifetti 

I Confier vos recherches documentaires 

I Obtenir des photocopieMl'Irt11liSMStiellK5ifptatili 
financiere, economique, intemationale 

Les services de la bibliotheque restent k votre disposition pour toute 
infortnation complementaire et assistance. 

ORDRE DES AVOCATS AU BARREAU DE LYON 
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TELEBATON 
N°50L 

Lyon, le 9 mars 1995 

CHAMBRE DE LA 
FAMILLE 

La prochaine retimon Chambre de la Famille aura lteu : 
le 31 mars 1995 a 11 h 00 au TPE, salle du JAM. 

A VOTRE DISPOSITION CHEZ MONSDEUR BLECHET 

* Le Foram des Mddiation en Rhone-Alpes aura lieu le vendredi 17 mars 1995 de9h30al8h00aia 
Facultd Catholique de Lyon 

* Le compte-rendu de la r6union du 10/02/1995 avocats / magistrats / grefflers. 

* Note de Madame Annie MANNHEIM-AY ACHE 
"le divorce des majeurs protigis: rappel des regles essentielles"'. 

* Note de Monsieur le PrSsident CHAVRER: "Jouissance du domicile, indivision, effets du divorce". 

* Note de Maltre FAYSSE: "procidure de la commise notariale". 

* Lettre de Monsieur JICQUEL et annexes: "les demandes inutiles en matiere d'exequatur". 

* Circulaire sur le controle de la scolarit6. 

* Note de Monsieur JICQUEL, Pr&ident de Ia lfcre Chambre: "le changement de regime matrimonial". 

ALLO, ENFANCE Un num6ro de t616phone vert gratuit a 6t6 cr66:05 05 4141 (24 h / 24). 
MALTRAITEE 

AAPPE LAssociation des Avocats et des Praticiens des Proc6dures dEx6cution organise une r6union le samedi 
25 mars 1995 a Paris : 

"Prisentaiion du projet de riforme de laprocidure de saisie immobiliere". 
Renseignements et bulletins d'inscription aupits de Monsieur BLECHET. 

TAUX LEGAL 1995 Le taux legal d*interet pour 1995 est de 5,82 % (8,40 % en 1994). 

CARPAL 
RAPPELIMPORTANT 

AIDE 
JURIDICTIONNELLE 

Une note sur la remuneration des fonds indisponibles est k votre disposition auprds de Monsieur 
c BLECHET. A lire sous peine d'engager sa responsabilite pour avoir omis de placer des fonds daiss 

1'interet de son client 

LUnion Intemationle des Avocats organise un sdminaire du 9 au 11 avril 1995 a Jerusalem: 
"la foi, le droit et la paix" et 

"les aspects juridiques et iconomiques des investissements au Moyen-Orient". 

Renseignements et inscriptions aupi6s de Monsieur BLECHET. 

\ 
< I-:? 
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AWE JURIDICTIONNELLE -.5 

Loi n° 91647 du 10 juillet 1991 

CONDITIONS DE RESSOURCES 

• Vos ressources mensuelles sont inf6rieures k 4 675 Frs : 

vous avez droit a I'ADDE JURIDICTIONNELLE TOTALE. 

• Vos ressources mensuelles sont comprises entre 4 675 Frs et 7 010 Frs : 

vous avez droit a 1'AIDE JURIDICTIONNELLE PARTIELLE. 

La part contributive de 1'Etat aux frais affdrents et ddcoulant de la procddure est fix6e suivant le 
bareme ci-apres : 

RESSOURCES EN FRANCS PART CONTRIBUTIVE DE UETAT 

4 675 & 4 887 85% 

4 888 i 5 153 70% 

5 154 & 5 525 55% 

5 526 & 5 949 40% 

5 950* 6480 25% 

6481 k7 010 15% 

• Correctifs pour charges de famille 

Les plafonds ci-dessus sont major6s de 531 Frs pour chacune des personnes k charge et s'il est tenu 
compte des ressources des personnes vivant habituellement £ votre foyer. 

UV aide juridictionnelle partielle: 130 Frs. 
UV aide juridictionnelle totale : 134 Frs. 



e Journal du Batonnier 
Ordre des Avocats au Barreau de Lyon 

Uespdir 

Les juridictions du premier degre. a 1'exception du 
Conseil des Prud'hommes. rejoindront le Palais de 
Justice de la Part Dieu dans le courant du mois de juin. 
Cest un evenement de premiere importance pour tous 
les lyonnais et naturellement pour les magistrats et les 
avocats. Rejouissons-nous de voir enfin acheve et remis 
a ses utilisateurs naturels, ce "tribunal" dont nous 
avions tant besoin. 
Une premiere constatation s'impose. 
Quel que soit le jugement subjectif que Fon puisse por-
ter sur un geste architectural, il faut reconnaitre qu'il 
s'agit d'un merveilleux outil de travail qui doit per-
mettre a tous de trouver des conditions de vie hono-' 
rables. 
Certains dentre nous regrctteront de ne pas voir reurti 
en un seul lieu 1'ensemble desjuridictions lyonnaises. 
Soyons realistes, ce grand projet judiciaire, le plus 
grand chantier judiciaire du siecle dit-on deja, etait trop 
exigu pour qu'il en soit ainsi. 
Cest un signe 6vident de la pauvrete et du budget de la 
justice en France. 
La Cour trouvera, et c'est heureux, dans ses anciens 
locaux renov6s, la possibilite de mieux faire face a la 
croissance exponentielle de son contentieux. 
Notre vraie dcception tiendra au fait que le Conseil des 
Prudliommcs ait 6te ecarte de ce Palais qui devait ras-
sembler les juridictions du premier degre. 
Le Tribunal Administratif et la Cour Administrative 
d'Appel occuperont desonnais le Palais des juridictions 
locales et Mbergeront provisoirement le Conseil des 
Prud'hommes exile au Britannia. 

^ Plus tard, le Conseil des Prud'hommes s'installera dans 
§ le batiment de 1'OPAC, que nous regarderons encore 
5 longtemps avec envie et qui constituera dans le futur le 
2 Hen naturel entre les deux juridictions judiciaires et 
xo administratives. 

Soyons exigeants 
Cette repartition des juridictions cree une situation nou-
velle et n'autorise plus les pouvoirs publics a prendre le 
pretexte de l'exigui"te des lieux pour refuser de doter nos 
juridictions lyonnaises des magistrats et fonctionnaires 
dont elles ont besoin. 
Lyon, centre important dans 1'espace europeen, pre-
miere region economique apres la region Ile de France, 
se doit d'apporter une reponse a sa population. 
Les magistrats du Siege et du Parquet, reunis en Assem-
blee Generale le 20 mars 1995 ont adopte a 1'unanlmite 
une motion rappelant que parmi les dix juridictions fian-
gaises, dont le ressort depasse le million d'habitants, 
Lyon est le Tribunal de France le plus mal traite. 
Citons quelques chiffres particulierement eloquents : 
• 135 magistrats a Nanterre pour 1 392 000 habitants, 
• 120 magistrats a Bobigny pour 1 381 000 habitants, 
• 106 magistrats a Creteil pour 1 215 000 habitants, 
• Et seulement 103 magistrats a Lyon pour 1 346 000 
habitants. 
Un effort exceptionnel doit etre fait en faveur des juri-
dictions lyonnaises qui doivent etre placees au niveau 
des juridictions comparables. 
Magistrats et avocats doivent unir leurs efforts et se 
mobiliser pour obtenir satisfaction. La Justice est un 
facteur d*equilibre social, et les justiciables que nous 
sommes, personnes privees ou personnes morales, sont 
en droit d'attendre une reponse judiciaire satisfaisante, 
dans un delai convenable. 
Nous aborderons ce theme au cours de 1'Assemblee 
Generale de 1'Ordre qui se r6uniia les 22 et 23 mai 1995. 
Les mois de mai et de juin seront riches en evenements 
puisque FOrdre des Avocats installera ses services 
administratifs dans ses nouveaux locaux. 

Jean-Louis DENARD 



Le Conseil 
10 et 24 avril 1995 

: 

CHAMBRE DE LA FAMILLE 

Les audiences de conciliation de la 
Chambre de la Famille seront main-
tenues a 1'exception de la semaine du 
demenagement, 

'• ELECTIONS A U CNB 

Le Conseil de 1'Ordre a adopte la 
motion ci-dessous qui sera adressee 
notamment aux organismes profes-
sionnels dont le CNB. 
"Le Conseil de VOrdre : 
ccmnaissance prise des propositions 
de reforme des dispositions ilecto-
rales de la loi du 31 decembre 1971 
et du decret du 27 novembre 1991, 
r&cemment transmises au service de 
la Chancellerie, 
Rappelle: 
• Que les problemes relatifs a une 
insuffisance reprisentation du Bar-
reau de Paris pourraient itre rigles 

- par Vinstauration du vote par cor-
respondance, 
- par la division en deux circonscrip-
tions des Barreaux de la Cour d'Ap-
pel de Paris. 
* Que le CNB ne pourra representer 
1'ensemble des avocats frangais que 
si chaque membre est ilu par 1'en-
semble des avocats. Le systeme pro-
pose donnerait les risultats sui-
vants: 
- les 36 membres du Conseil de 
1'Ordre de Paris iliraient 16 a 18 
reprisentants, 
- les 2 000 membres du college ordi-
nal eliraient 22 d 24 representants, 
- les 30 433 avocats constituant l'en-

semble des Barreaux eliraient 40 
representants comprenant au mini-
mum 16 ou 18 avocats parisiens. 
Estime: 
• Que le principe 1 avocat, 1 voix 
s'impose, 
• Que les solutions proposees ne sont 
ni dimocratiques, ni iquitables, ni 
ejficaces, 
• Qu'elles n'ont pas pour objet de 
faciliter 1'expression de leur vote par 
les avocats parisiens, mais de leur 
garantir de 32 a 36 sieges sur 80, 
quels que soient les risultats du 
scrutin, 
• Qu'en modifiant les regles de majo-
riti, on donne un veritable droit de 
vito a tout groupe riunissant le tiers 
au moins des membres du Conseil." 

DELEGATION DE BRUXELLES 

Le Barreau de Lyon n'adhere plus a la 
Conference des Batonniers et ne peut 
donc plus beneficier des services de la 
delegation des Barreaux de Bruxelles. 
II est necessaire de conclure un accord 
avec le Barreau de Paris et la Confe-
rence des Batonniers pour permettre 
aux avocats lyonnais de beneficier des 
services de cette delegation. 

COLONNES 

L'Assembl6e Genfirale de l'Ordre 
reunie en colonnes aura lieu le lundi 
22 mai 1995 (de A a G inclus) et le 
mardi 23 mai 1995 (de H a Z) de 
19 h 00 a 21 h 00 a la Maison des 
Avocats (salle Epagathus). 
Lors de cette Assemblee seront abor-
d6s les themes suivants : 
* Fonctionnement des juridictions, 
* Cit6 Judiciaire, 
* La formation, 
« Les CARPA. 

ADMISSION DE 
RESSORTISSANTS ALGERIENS 

Le Conseil de 1'Ordre a decidd de 
financer les frais gener6s par les 
actions de solidarite aux avocats 
algeriens. 

BIBLIOTHEQUE COMMUNE 
A VOCA TS-MA GISTRA TS 

Dans le Nouveau Palais de Justice la 
bibliotheque sera commune aux avo-
cats et aux magistrats. 
Un groupe de travail est actuellement 
charge de definir les modalit6s de 
son fonctionnement. 
La bibliotheque sera geree par Fin-
termediaire d'une association k 
laquelle participeront les differentes 
juridictions concernees (TGI, Tribu-
nal d'Instance,Tribunal de Poliee et 
Tribunal de Commerce) et le Bar-
reau. 
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NOUVEAU SYSTEME DE 
BOITES: ATTRIBUTION 

D'UN NUMERO DE TOQUE 

Afin de permettre aux avocats de 
gagner du temps et pour des raisons 
de securite, 1'organisation du service 
des boites sera modifiee. 
Le courrier sera distribue par le per-
sonnel de VOrdre qui remettra 6gale-
ment aux avocats le contenu de leur 
boite. 
Compte tenu de la croissance du 
Barreau, il n'est plus possible de 
gerer les boites alphabetiquement. 
En consequence, un systeme nurae-
rique sera mis en place des le 
25 mai prochain. 
II sera attribue un numero de toque : 
* A chaque avocat exergant a titre 
individuel ou collaborateur. 
• A chaque structure d'avocats 
(SCP, SELAFA, SELARL, SA, 
SARL, ...) qui beneficiera de 4 
boltes portant le meme numero. 
Les avocats associes ou salariSs de 
la structure utiliseront ainsi le meme 
numero de toque. 
Les collaborateurs pourront s'ils le 
souhaitent et sur leur demande bene-

ficier du numero de la structure. 
Les services de 1'Ordre vous com-
muniqueront avant le 25 mai pro-
chain le numero de toque qui vous 
sera attribuS. 
II conviendra que celui-ci figure 
desormais sur les documents emis 
par votre cabinet et de la meme 
fa?on le courrier destine aux avocats 
devra mentionner le numero de 
toque du destinataire. 
Une information sera faite aupres des 
greffes des differentes juridictions. 

NOUVEAU PALAIS: NOUVEAU 
SYSTEME POUR LES ROBES 

Compte tenu du nombre d'avocats et 
de la place dont dispose le Barreau 
au Nouveau Palais de Justicc il n'est 
pas possible de reinstaller les 
armoires des vestiaires des avocats. 
II sera donc mis en place un systeme 
d'accrochage des robes. 
Sur presentation de la carte profes-
sionnelle le personnel de 1'Ordre 
remettra a 1'avocat sa propre robe 
ou une robe "de pret". L'avocat 
deposera en echange ses effets person-

nels qui seront ainsi sous surveillance. 
Des l'installation dans les nou-
veaux locaux il appartiendra aux 
avocats d'apporter leur robe qui 
sera entreposee dans les locaux de 
l'Ordre. 
Un numero de vestiaire sera attribue 
a 1'avocat. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES: 
JUGES DEPARTITEURS 

Afm de permettre aux juges departi-
teurs d'avoir une connaissance plus 
complete des dossiers avant l'au-
dience, il a ete convenu que les dos-
siers seraient retoumes aux avocats 
15 jours avant 1'audience de departi-
tion. Cependant, les confreres qui le 
desirent pourront, a tout moment, 
demander au greffe de leur retourner 
leur dossier. 
Actuellement, a 1'issue de Vaudience 
de partage, les dossiers sont retour-
nes aux avocats. Les juges departi-
teurs ne peuvent donc y acceder 
prealablement & 1'audience. 
Ce nouveau systeme entrera en 
vigueur des le mois de septembre. 

Informations 
es- VENTESIMMOBILIERES 
Un certain nombre de nos confreres ne respectent plus le 
cahier des charges qui exige la consignation des frais d'ac-
quisition. II s'en suit un nombre croissant de folles encheres. 
Ces derives doivent cesser. 

w FEDERATION DES BARREAUX D'EUROPE 
Le 28 avril 1995 les avocats venus de toute 1'Europe, 
regroupes au sein de la Fdddration des Barreaux d'Europe 
ont reflechi ensemble a Strasbourg sur le blanchiment de 
1'argent et les avocats. 
Le Barreau de Lyon assistait & cette rencontre. 

» RENCONTRE AVEC DES AVOCATS ETRANGERS 
La Chambre de Commerce et dTndustrie de Lyon et le Bar-
reau de Lyon ont organise ensemble le 3 mai 1995 une ren-
contre avec des avocats autrichiens, fmlandais et suedois 
representant les trois nouveaux 6tats membres de 1'Union 
Europeenne. 

» EXPOSITION 
La Maison des Avocats expose du 4 mai au 24 mai 1995 : 

une tragedie de la belle epoque: 1'affaire Dreyfus. 



INFOCENTRE 

VIEDU CENTRE 

* Le CRFPA a ouvert cette annee un module comple-
mentaire "droit public" qui vient completer les trois 
modules existants : "droit des personnes", "droit des 
affaires", "droit pdnal financier". 
* La creation d'un module complementaire "droit fis-
cal" est a l'ctude pour 1'annee prochaine. 

VOYAGE D 'ETUDE 

"• Les 61eves participeront les 7, 8 et 9 juin 1995 au tradi-
tionnel voyage d'etude dont le programme est le suivant: 
* Luxembourg : visite de la Cour de Justice des Com-
munautes Europeennes et assistance aux audiences. 
* Bruxelles : conference par le service juridique de la 
Commission des Communautes et par le Service de la 
Reglementation. 

SOIREE DES ELEVES DU 26 MARS1995 

Cette fete a rassembld plus de 200 personnes et a 
connu un tres grand succes. 

AGENDA 

• Prochain Conseil d'Administration : le 15/05/1995 
* Commission examens et textes : le 18/05/1995 
* Commission specialisations : le 11/05/1995 

BUREAUDU CRFPA 

Le Bureau du CRFPA, dans sa seance du 27 mars 
1995, a cree une Commission destinde ^ mener une 
reflexion sur Fexamen d'acces au Centre de Formation. 

- > VPERMANENCE~ -

•  • .  *  -

Mmtre GeneviBreSlOT-CROZET^ i^siient,! assure 
• • . une permanence au CRFPA, tous ies luiidis matm, 

de 8 h 00 a 10 h 00, aux fins de rencontrer les 
confreres sur les problemes de formation.: - v • 

Prendre rendez^Vous aupres de Madame CASTEL: 

ACTUALITES 

• Suspension des instances en cours en cas de redressement judiciaire 

Cass. com. 12 juillet 1994, Maggini : JCP ed. E, 1995, II, 640, note Gallet: "... 1'instance en cours suspendue 
jusqu'a ce que le creancier poursuivant ait procede a la declaration de sa creance, est celle qui tend a obtenir, 
de la juridiction saisie du principal, une decision definitive sur l'existence et le montant de cette creance ; (...) 
tel n'estpas le cas de Vinstance en refere, qui tend a obtenir une condamnation provisionnelle ; (...) la creance 
faisant 1'objet d'une telle instance doit etre soumise a la procedure normale de verification et a la decision du 
juge-commissaire 

• Restitution des interets en cas d'information 

Ass. plen. 3 mars 1995 : JCP ed. E, 1995,16 mars, Bloc-Notes: la partie qui doit restituer une somme qu'elle dete-
nait en vertu d'une decision de justice exdcutoire n'en doit les intergts au taux legal qu'a compter de la notification 
valant mise en demeure, de la decision ouvrant droit a restitution. 

• Taux d'interet annuel: la fin de 1'annee des 360jours ! 

Cass. Com. 10 janv. 1995, Invitance, inddit: "... le taux annuel de iinteret doit etre determine par reference a 
1'annie civile, laquelle comporte trois cent soixante cinq ou trois cent soixante six jours..." et non 360 jours 
selon une pratique bancaire cofltante. 



aiBUOTHEQUE DE WNSSIB 

lllJIJPIIIIIIlllll 


